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LES ENFANTS 
Sou: c· titr , nous p uhliol1. d la -ges e~ t ra its 

d ' Ull chapitr du ]j'Te de -:\l'TIr' L ()(}sli- ' sten -ur 
L es cllirlll{s difjlcilcs cl I CI' }' milieu iamilial. Livre 
profond'meut iul éres a nt r;ar ses id é upp ny'es 
cl' exemple' Vi,-Ullb, ti rée- cl l ' xpérience pratiq ne 
de l'au t ur , et qui mérit d 'ètre lu . 

.• prè'l a \-o ir expo é le foncti nlJ ment de la 
cli nique m" di ' o-p 'dacrog iq ne de l'In,..titut J.-J. 
R ousseau, où ont été xam iné" les en fants cl mt 
elle parle , l'auteur étudie le JifféT lit · l:as qui 
lu i ont étè présent' . ct e l tire cl. cOllclllSi )l1 S 

pmtiqncs 'u r : la composi tio ll de la famille de ces 
enfants (c.hajJitre IT), leur p siti Il parn i leur 
frères ct sI eur (Cltapi tre IU) , 1 arriéré' (cl1a
p itT · IV et ), le' maunlÎ' é 'olier (chapitre ' I 

et \'n) , les enfants r' volt's c()nt re U ll milieu étran 
ger (cll pitre \ l1T) , l 'énurésie ( hapitre IX ), les 
enfant· agités (chapit re x ), illdi cip liu('s (cha
pitre Xl) , 'ole urs (ch, p itre , ' H ) , leur. p. rcnL; 
(chapitre xml cnfin 1· résultats oht nus 
(cha pitre x r\'). 

« I, 'ind isciplinc, 
tants , paraît a voir 
9-10 a ns. Elle e ·t 

c "ec .- s fa ' teurs con comi 
un àg cl p rédilection, -oi t 
la "eule cli fl1c nlté édue:< tin' 

que nous puis ions é: nsidérer comme ét an t ulle 
fonct iun dn déH~lo1Jpem nt normal de ]' nIallt.. . 

11 s 'agit tantôt d 'indisc ip line fan iliale, talltôt 
cl'indiscipli ne scola ire , ma is, clan- la m' jorité de ' 
cas , l'enfan t inc1is ipliné dans un mili u l' st 
aussi dans l'ant re .. . 

Comme ca - d ' ill d isciplil1 scola ire pure , je ra p
pelle celui d 'Arnold t i , exa:péré de injustices 
cl ' 011 maître, devint utl \'éritable ind iscipliné 
sc laire jusq u ' n jour où il ne reutra pa. ' hez lui 
après a , 'oir r çu un mau\'ai carnet . 

~Iais, p Us intéressants sout les cas d 'ellfant~ 
qui se onfo rmai nt parfait ment hien atL'C règles 
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INDISCIPLINÉS 
d la \ ' ! C scolaire, tal1di~ qu'ù la lllaison leur com
portement posait de sérieux probl~lit s ... 

hll\r. Dix ans, e .. t ext rêl11emcut désobéissaut 
vis-il-vis de ~a mère di :o.rcée, mais parfaitement 
ilisci liné Ù l'éu)le. L 'enfant do it partager la 
'Lamhre de a mère qui est une fe l1ll1le très lIer
ve ll e , tounneutée par des chagrin: et des S()\lci~. 
E lle ~ ll i t lIOS conseils et se fait soigner elle-mêllle . 
L' lllélioratioll de son état ne rveux entraîne a uto
mat iquel1p nt LIn ' amélioration (lu comportement 
(le SO Il fi ls . Sans être Ul! enfant modèle, il est 
c pe ll dant devenu JCa U COllp plus ob6is -ant... 

TOUS Ile nous étonnerons pas de la fréquente 
'oïncid net' en t re l' incli cip lin et l'agi t ation : 

c 'est justement leur agitation qui empêche ces 
nfants de se d i cip liuer. .. 

D 'antres de lIO ' indisciplinés so nt extréme l1len t 
irrasc ibles . Pour un ri Il, nou - dit-on 11 génhal, 
la culère éclate et . so uvent, a . c une telle violence 
que les élAueat 'urs n sOut pl tts mait res de la :-;itua
tion. Cc 50nt d s hU rlements, des injures , de coups 
de p ieds et des poi ngs, voire des cheve ux arra
chés . ta col ' re, poun"U qn'elle ne soit pas exces
sive , est une manu station normale de la volcnté 
du tout petit enfant . :\Iais, si elle persiste cItez les 
grands ou si elle réa.pparaî t so udaineme nt il un 
âge Oil l' enfant. cl v rait a voir appris à se maîtriser 
dans !llle c rt. ille mesu r , elle est toujours un 
symptôme inquiétant CI u i e 'ige l'exalllell psychia
trique . QtÙ sait s 'il ne s 'agit pas des premiers 
sign s d'une maladie menta l ou de la lllanifes
t ation d 1.11\ système nerveux particul ièrement 
fragile ? 

Cette fragilité clu système ner\' ux ue suffit 
pas Tl ur expliq ue r les 'olères de ces nfa nts. E lle 
e_'pliq ue sans doute leu.r gra nde irritabil it é, mais 
nOll pas ent i ' re l1 lel\t leur manq le cle maî trise 
d 'eu- ' -mêmes. Je risq tte 'enl1lryer m es lecteurs 
e.n fa isant t oujou rs les mêmes constatations, 
ma is le fai t qu'aucun de ces enie nts n'a \'écu 
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dans de bonnes conditions de mi.lieu me paraît. 
être de la plus haute importance. L'alcoolisme 
paternel, la « nervosité )) de l'un des parents, 
l'incapacité de la mère, le divorce a, dans chaClm 
des cas, rendu malsaine l'atmosphère familiale, 
sans parler de ceux qui étaient placés chez des 
étrangers dans des conditions défavorables, ou 
qui ont pris eux-mêmes l'habitude de boire du 
vin. L'éducation familiale laisse beaucoup à 
désirer dans chaque cas individuel... 

Sans doute ces indisciplinés sont des enfants 
très difficiles. Quels sont les facteurs qui ont con
tribué à leur rendre si difficile l'adaptation il la 
vie, la socialisation ? ... 

Des quarante-cinq enfants, vingt-deux ont une 
hérédité chargée et, chez cinq d'entre eux, elle 
est doublement tarée ... 

Si, an lieu de nous borner il l'alcoolisme, la 
syphilis et. l'aliénation, c'est-à-dire aux trois 
fléaux qui risquent le plus de compromettre la 
sant.é mentale des descendants, nous avions pu 
tenir compte de tons les autres antécédents fami
liaux défavorables, notre tableau serait encore 
plus sombre. 

Sous le terme de « milieu défavorable ou insuftl
sant )), nous avons classé tous les cas dans lesquels 
le mi.lieu social, éducatif ou l110rallaissait à désirer. 
Milieu déJavorable ou insuffisant ne veut pas tou
jours dire milieu dépravé. 

ROSE. Huit ans, est une nature artistique mai.s 
ell même temps une enfant très indisciplinée. 
Elle a ü son compte quelques petits vols. Elle 
est. agitée et nc peut être gardée dans aucune 
école. Elle a été adoptée par de braves gens qui 
étouffent ses goùts créateurs. Ils lui imposent le 
silence et ne paraissent pas du tout s'intéresser à 
ses réalisations artistiques. Une excellente édu
catrice qui a étudié l'enfant pendant quelque 
temps, attribue l'agitation, le besoin de se mettre 
en évidence de cette petite, en partie, au moins, 
il l'incompréhension contre laquelle elle se bute 
chez eUe. l\blgré la tenue morale irréprochable 
des parents, le milieu doit être considéré COlUme 
insuffisant ... 

On peut dire que, sauf un, tous nos indisci
plinés vi"aient claus cles conditions de milieu 
anormales ... 

L'accum ulatioll de factel\rs défa "ora bles qui 
ont agi dans certains cas individuels est formi
dable ... 

Comment se fait-il que dans la même famille, 
donc dans les mêmes conditions morales, sociales 
et éducath'es, l'un des enfants devienne un indis
cipliné tandis que ses frères et sœurs ne donnent 
lieu à aucune pIainte ? C'est que les conditions 
sociales et familiales, si importantes qu'elles 

soient, ne suffisent pas toujours pour expliquer 
sans ancune résen'e l'indiscipline d'un enfant. 
A côté d 'eUes, d'autres facteurs doivent être en jeu. 

La premièr~ idée qui se présente, c'est que ces 
enfants sont devenus des indisciplinés parce qu'ils 
ne sont pas assez intelligents pour comprendre 
les lois morales auxquelles ils cl \Traient se con
former. Sont-ils des indisciplinés parce que leurs 
pauvres intelligences sont incapables de saisir 
les règles de conduite d u groupe auquel ils appar
tiennent? ... 

Le développement mental (l'e rman) (1) de nos 
indisciplinés est normal. Treize enfants sont 
d'une intelligence nettement supérieure, les autres 
se tiennent dans ta moyenne. Indiscipline n'égale 
pas arriération; le problème est plus compliqué ... 

Mais comme cela a été le cas dans bien d'autres 
groupes d'enfants difficiles, ce qui distingue les 
indisciplinés des enfants qui forment le groupe
type, c'est leur affectivité : ces enfants sont, 
d'une part, d'unc affectivité très vive, cl'autre 
part leurs résultats trahissent une tendance mar
quée vers l'introversivité. Leur affectivité n'est 
pas seulement vive, elle est nettement égocen
trique et nous pouvons dire que, dans son ensemble, 
le groupe ùes indisciplinés est effectivement moins 
adapté qu'un groupe de garçons du même âge 
et. d1l même milieu pris au hasard ... 

Ils sont restés il un stade cl ' infantilisme affectif 
qui n'est plus de leur âge. D'une manière ou d'une 
autre, le chemin vers l'affectivité adaptée leur 
a été barré et ils commencent il se retirer en eux
mê!ECS ... 

L'enfant est resté au stade de l'égocentricité 
affective parce que ses parents ont été incapables 
de lui montrer le chemin vers l'affectivité adaptée, 
parce qu'eux-mêmes ne l'ont jamais trouvé, 
parce qu'eux-mêmes n'ont jamais franchi le 
stade de l'infantilisme affectif. Dien qu'adultes, 
ils vivent encore la vie affecti\'e (le leur enfance. 
Ils ne peuvent pas se mettre il la place cles autres, 
et la mesure de toute chose, c'est leur propre 
réaction affective. Ils sont incapables d'admettre 
une autre attitude ai1ective que la leur et lorsqu'ils 
parlent de leur prochain, c'est toujours en lui 
prêtant leurs sentiments. Et ce prochain, hélas, 
comprend toujours l'enfant. Ils oublient q ue l'en
fant n'est pas un morceau de pâte à modeler 
qu'eux, les éducateurs, peuvent former selon leur 
image. Ils ne respectent pas sa personnalité -- en 
tant qu'enfant et en tant qu'individu -- et. l'échec 
est inévitable, apparent ou caché. Les parents qui 
ne réussissent pas dans leurs efforts se raidissent 
et deviennent intransigeants, ce q ui est, aux 'eux 
de l'enfant, une obstination à laquelle il n'y a 

(1) Test d· in telligence. 
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q u'à opposer une obstination toujours plus grande ... 
La seule solution, héIas, dans de nombreux cas, 

c 'est d'enlever l'enfant à son milieu, temporaire
ment au moins. Dans le nouvel entourage, l'in
discipliné ahandonne souvent, clans un délai 
étonnamment court, son égocentricité (parce 
qu ' il n'y rencontre pas d'autre égoccntricité 
contre laquelle il doit se buter, étant clonné 
son attitude il l'égard (le l'égocentricité des 
autres), les parents commencent il comprendre 
que la fallte n 'est pas \lni(luement du coté cle l'en
fant, et lorse[ ne ce dernier est réintégré clans sa 
famille, cela va mieux dans certains cas. l'liais il 
faut que l'enfant ne retourne pas trop tôt auprès 
de sc's parents. Or, il est d'une observation cou
rante que justement les parents très incapables 
sont ceux qui réclament avec le plus d'insistance 
CI u' on leur rende leurs enfants. C'est encore une 
ma nifesta tion Je leu r égoccn tris11le l' enfa Il t 
est lenr propriété qu'ils ue vt'ulent pas abandonner 
il (l'autrcs. 

Mais si, au contraire, les parellts ::;avent punir 
d'une manièrc impersonnelle, si l'èl1fallt recon
naît leur supériorité, non seulement la punition 
devient efficace, ruais elle répond il un besoill 
de l 'àme enfantine. C'est alors l'expiatioll, la 
réparation du mal fait ... 

Comme les arriérés, les indisciplinés sont un 
grave problème social. Car indiscipliné et surtout 
indiscipliné adulte, cela veut dire candidat il la 
délinquance. Tôt ou tard, ces jellnes rebelles que 
sont nos indisciplinés risquent cl ' entrer en conflit 
avec la loi. Ils ne se pllent pas à l'autorité patcr
nelle -- nous a\'ons vu combien elle est défectueuse 
(lans la pin part cles cas -- ni il celle (lu nla'itre ; 
il est il craindre qu'ils ne se plient jamais il anClllll' 
autorité. J,ibérer ]' enfant de son indiscipline, 
le faire sortir de son état cle rehelle, n'est donc 
pas seulement dans son intérêt persollllel, mai:;, 
aussi, clans celui de la société tout cntière. 

Si nous maintenons notre point de vue, que 
c'est notamment l'attitude égocentri(lUe des édu
ca teurs et leurs méthodes coercitives qui ont 

,empêché l'enfant de se socialiser, notre bche 
consiste à procurer ü l'enfant un milieu aux 
règles duquel il pourra se conformer sur la hase 
du respect mutuel. l,a solution id ' ale, celle il la
quelle nous aspirons toujonrs, c'est que ce milien 
soit le milieu fami[iai, adapté aux besoins légi
times de l'enfant Plus (l'une fois nous avons 
réussi dans cette tàche délicat.e entre toutes, 
et, si nous pouvions nous occuper dm'alltage des 
parents. nos succès seraient proba blement encore 
plus nombreux. La condition sill e qua 1101/, c'est 
la collaboration des parents; sans elle, toute 

tentative de réconcil ie r l'enfant avec son entou
rage est vaine. 

.:.\Iais si cette collaboration ne peut pas s'ob
tenir, s'il est impossible d'adapter le milieu à 
l'enfant, il ne reste rien d'autre à faire que de sug
gérer aux parents de placer leur enfant c.hez des 
étrangers. C'est toujours une grande responsa
bilité il prendre; ce n'est qu'après que tous les 
autre' moyens ont échoué que nous conseillons 
de séparer l'enfant (l'avec ses parents. Le consen
tement de ces derniers, c'est triste il dire, s'ob
tient souvent sans peine; s'ils font cles objec
tiollS, elles sont de nature ma t.érielle plt~ tôt 
II ne morale. 

FruTz. Huit al1' , a été suivi par nous pendant 
plusieurs mois. Il a été placé en observation : 
et s'est révélé comme un petit garçon tout à fait 
charmant. Il a été chez des cou5ins : pendant 
trois semaines, pas une plainte, pas une scèlle. 
:.\lais il la maison, c'est toujours le même spec
tacle colères effrayantes et indiscipline passive 
plutôt qu'active. La mère s'écrie' « Cette fois j'en 
ai assez, je veux le placer ", et sans aucun signe 
<le regret elle cOllsentit à ce que l'enfant (lltitte 
la maison pour une aunée au Illinimulll ... 

Ce que nons (lemalt(lollS donc il un milieu 
pour que nous aimions il y placer des indisci
plinés, c'est qu'il y règne une discipline basée 
sur le respect mutuel. l,il, et là seulemeltt, l'en
fant. qui a passé par une longue période d'indis
cipline arrivera il se conformer aux règles de son 
groupc. Car ce rl'tour il la discipline ne s'effectuera 
Cl ue dans une a tlllOSp Itère cle confiance et de res
pect mutuel. Si ces conditions sont remplies, si 
l'enfant, bien qu'entouré d'étrangers, se t.rouve 
dans une at.mosphère de confiance, sa resociali
sa tion peut se faire et se fera dans la t,ès grande 
maj ori té des cas. Xou;; a vons vu de surprenantes 
transformations cl1ez des enfants placés dans Ill! 

tel entourage. 
HECTOR. Douze ans, était un grand indisci

pliné. Il rôdait, injuriait les passants et dut être 
renvoyé de l'école. QuancI llOUS l 'avolls VIl, il 
était. complètement négati viste. SOIl expression 
était farouche. Impossible de lui faire faire n11 
test. Tout ce qu 'on put obtenir, c 'était sa photo. 
A un moment donné, le ga rçon ti ra son coutea u : 
il voulait, disait-il, poignarder le· docteur. l,es pa
rents s 'opposèrent il un placement proposé par 
notre médecin mais el1 essayèrent plusieurs 
de leur propre choix. Tous furent des échecs : 
l'indiscipline continuait. I,e garçon \"olait et fit 
plusieurs fugues. Finalement, il fut placé dans une 
excellente maison d'éducatioll. Quand je le revis, 
deux ans après la dramatique consultation, je 
ne le reconnus pas. Son expression était devenue 



auréable il était d ' un abord très facile, de sorte 
b ' 

qu 'un examen psychologique as ez complet put 
se faire. A notre grand 'tonnement, le garçon 
qui, lIeux a ns auparavant, anlit fait l ' impression 
d'un arriéré profonù, obtint un quotient intellec
tuel pres<]ue normal. ,. es lacunes s 'expliquèrent 
facilement par l'irrégularité cle sa scolarité, 
cOllséq uence de son i ndiscl pline. 

ALPHOKSE. Dix a ns , était élevé dans un <1sile
C'était un grand indiscipliné, en plus un mouilleur 
de lit inco;rigible. L 'examen psychologique révé
lait un ét at dépr : s if prononcé. H eureusement, 
les parents retirèrent l'enfant et le placèrent 
clans la même maison qu 'Hector. Quelques mois 
après ce transfert, j'eus l 'occasion de le réexa
miner. La transformation était des plus réjouis
santes. 1\011 seulement l'enfant avait totalement 
changé d'expression, mais il se disait lui-même 
he ll reux dans son nouvel entourage. J/ énurésie 
avait disparu dans le coura nt cles premières se
maines après son transfert . estrudeur clans son 
ancien milieu, il cultivait a\"(~c soin son pctit 
ca rré d e t erre. « Kous l'ailllons beaucoup, il nous 
anlllse par ses drôl ries \1 , me dit le direct ur, 
tandis que d ans l'ancien entourage il passait pour 
indomptahle et que relleur. 

Tons 1 s ' as d ' indisc ipline, hélas, n'ont pas une 
si heureuse issue . Il y a ùes enfa1lts llui restent 
rebelles à toute méthoùe par collaboratioll . Ce 
.. nt eu.', ma is eux S lùetuent, q n 'on sera obli'Jé 
de confier, en désespoir lIe cause, à des maisons 
dirigées par des lllé:tllOJes coerciti es, dont la 
tâche est lourde ct ingrate. 

:~\lnw LOOS LI-USTERI. 

Une maison pour anormaux 

Une expérience pratique da ns la 
banlieue parisienne 

Au fond du ja rdin soigné, aux gazons fl euris, 
qll 'élle p::naît accueillante cette grande maIson 
blan he, avec son petit p Tron en pielTe. 

Le seuil fra nchi, Ill: nous apparaît piUS gaie 
encore: au premie r étage, de riantes chambrette' , 
à quatre ou cinq lits, meublées avec goùt, garnies 
de jouets, communiquant chacune avec une cham
bre de surveillante, seul détail évoquant uu dor
toir d'école. Au rez-de-chaussée, la -alle de jeux, 
toute blanche, servant a ussi cie \-estiaire, avec 
ses petits casi r l long cles murs: la salle à man
ger, les saI il S, égayés de jolies im::lges, Ile seraient 
pas dépl< cés dans un appartement bourgeois . 

Derrière la ma ison , un jardin, aux grands arbres, 

" COUPABLE " 

où, lorsque \-iennent les bea ux Jours, on prend 
les repas et on fait la dasse. 

Tout est clair et ga i daus cette école . Les 
enfants portent des blouses claires, les ln t itu
trices sont jeuues et cllarmantes, la directrice 
afiectueuse et mate ruelle : une grancle fa mille, 
dirait-on, une trentaine d 'enfants, garçons et 
filles, de 3 à 18 ans , de tous les milieux socia ux, 
vena nt de tous 1 s coins de la vra nce, même de 
l 'Afrique du Tord, y pas' n t des llIois, des a nnées 
e ntières pa rfois, sa ns jamais " y sentir dépaysés . 

Cette atmo phère familia l convient donc à 
t ous ces enfants , malg ré les grandes cliff' r ences 
individ uelles. 

Et pourtant, nous sOlllmes daus UUl' école 
d'enfants anormaux et arri~rés, donc, par clé!i.
nition, inadaptés ou mal adaptés a u milieu social 
où ils viva ient jusqu' a lors, maladroits et " queues 
de classe H, de 'a llté frag ile, aussi sout-ils ici 
sous l 'étroite surveilla nce d li médecin. lb se forti
fient par de longues promenades, tous les jours, 
dans les hois cn vironnants. 

De la gY11lnastique (luo'cidiellne. Cha(p\e matin, 
d s exercices « avec des hâtons Il , les obligeant 
à b ien s 'étirer d an ' t ou' les sens t beaucoup 
d 'exerci ' respira t oires . J e n'oublierai jalllai 
cette leçon de gymnastique lors de ma première 
visite lorsque, connne sous le coup d'uue baguette 
magique, les pdits maladroits se sout mis à évo
luer avec grâce :llV sons de la musique. 

Et les petit objet s en bois , les vé em Il ts tri
cot és, 1 s broderies, très jolis et 'oigneuselllellt 
xé u t és , vie nll lLt prouver l'eflica 'ité de la lllé

thode . 
Pour l' enseignement , c'e-t là la grande ori-

ginalité de cette école , on t iendra compte clu se llS 
du rythme , de la fatigabilité et de l'attention 
peu disci plin ' e des petits arrié rés : les leçons 
seront donc rythmées , courtes et muettes dons 
la mesure du pos. ible . 

Pas de classes 1 roprement dites : certes, il y 
a trois groupes d'élève (petits, Illoy 11S et grands), 
mais le système de classe ' parallèles permet à 
cha(IUe e ilfant de suivre le conrs dont le niveau 
lui convient. Il u 'y a jamai d' égalité complète , 
cependant, ce q ui permet de susciter l' émulatioll. 

La leçun ne d ur g uère p1u.- de vingt minutes, 
et groupe rarement plu de di - élèves: tous autour 
de la grande table t qni jouent. Le jeu s'app lie 
calcnl ou géographie, on histoire , mais c'est un 
jeu aux règles strict ment obsen" ; on en e. dut 
les ma ladroits et les tricheurs, à la grande joie 
des autres. 

Yoid, pa r exemple , le jeu du calez:[ : 
L'instit utrice a d vant elle deux séries de feuilles, 

sur 1 unes 50nt illScrites di\- r. s opérations : 

5 + 2 ; 3 + 5, etc ... les feuD1 s d l'a utre sene 
portent ha l'une le total correspondant, 7, etc ... 

On distribue aux enfants les feuille de la ze 
série, et l'institutrice jette sur la table, à un ryt hme 
déterminé, les feuilles de la Ire ' rie : elle jette, 
par exemple , la feuiU sur laquelle figure ({ 5 + 2 II ; 

l'enfant flui a la fiche portant le ehifire " 7 Il , la 
rend à la maîtres 'e; s i un petit, par étourderie, 
laisse passer son t our, il Ini reste cles fiches il la 
fin clu jeu et il est exclu du jeu suivant. 

L e fctt de la g/ ographie 
On distribue aux !lfants des cartes postales 

de toutes 1 s vi lles d Pra nce . D ans Ull ~ilellce 
ah ' lu , l'institutrice indique sur la carte ti lle v ille 
fluelconque et t ous les enfants aya nt d es cartes 
de cette v il1 le r ndent à l ' institutrice ; ceux qui 
se trompent , ret ournent la leur sur la table, ce qui 
permet toujour- d' xciter l 'émula tion des antres. 
La leçon est a insi trè- v ivante et intéressa nte. 

J,es vi lles cessent d 'être pour l 'enfant de s imples 
points noirs sur la carte et prennent, chacllne, 
leur phy::,.ionomi particulière. 

C~ jeu est aU's i, d' a illeurs, tlll excellent exer
cice d'ad resse, de rapidité et d'éducatioll de la 
mémoire visuelle_ 

J,es enfants aiment aussi beaucoup le jeu de la 
com./,osù I()n / l auça/sc . 

Sm un ~'tljet d 'aet alité (description du cJ1ien, 
du chat, et . . . ) , on compos , tous ensemble, 
des phro.ses ; l 'in. t itutrice in -j t surtout ur la 
fa çon d e pré-enter l s ch()ses, et clonne 1 . indica
tions utiles. ne fois la phrase L'onstruite, elle 
écrit clIaqne mot s n une p"ètite !i.che, brouille 
les fIc hes , et ensuite charrue enfant doit recons
truire la p hra. complète l'n alignant correcte
ment les fiches. Il fixe ainsi les clil'hés COllfa llt -. 
L:.r maître e écrit d'nne écriture normale que les 
enfants apprennent vite à lire, même à l 'enve rs 
(ceux qui se trouvent en face de l ' institntriee 
y sont bien ûblig ' s). Ensuite, l'institutrice trans
crit toutes les phrases sur une feuille, et, une fois 
le récit composé, les enfants le recopient, en 
l'ill ustrant de jolis dess ins où ils cJonnent lihre 
cours à leur imagination. 

L es cahiers sont conservés, et les enfants nt 
tout fiers de les montrer il leurs parents ou aux 
visiteu rs. 

Mais la leçon d'écriture est certainement a ussi 
intéressante pour le petits que celle de composi
tion frança ise pour les grands. 

Pour é ri re la lettre m, on fait Vil petit pont " 
Ull petit pOile n, U!1 petit po;n; Ul . 

I ,e enfants apprennent ainsi il lire, éc rire, 
om p r, un peu de grammaire, d'arithmétique., 

cl ciences, d 'histoi 'e, de g' ogra phie et de compo
sition française, pour le grand surtout. Ils ap-
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p r nnent en outre à chanter et à jouer de difié
rents instruments, et certains sont vraiment 
doués lill petit concert organisé p a r les enfants 
à la fin d'année scolaire, pour leurs parents et 
invités , ét a it particulièrement réussi. 

U ne grande partie de la journée est consacrée 
aux travaux mannels les garçons apprennent 
la menuiserie dans un petit atelier spécialement 
a ménagé; le tricot et la broderie (occupation 
partagée par les fillettes ) et tra \-aille llt Cl u jardin, 
qui, grâce à leurs soins, est propre et soigné. 

Il ne leu r enseigne pas seulelllen t 11 tra vailler, 
mai' aussi ü respecter l'ouvrage des autres : 
aus 'i, dans le ja rdin hi n entretenu, où ils jouent, 
il s avent respecter les gazons et les fleurs . 

La maison a une annexe, l' école profession
nelle, Où les plus grands apprellnent la menui
serie, le jardinage, la photographie, la sténo
graphie , la comptabilité, le jardinage. 

Il s appreunent à avoir confiance en eux-l\1êmes : 
lorsque d 'autres enfants se moquent d'eux, on 
leur dit: vous voyez, vous savez ceci et ils Ile le 
savent [Jas, vous savez bien jouer au jeu de calcul, 
alo rs même qlle les grandes personnes s'y trom
pent, e h' ... 

Certaines questions prouvent qu'ils réfléchissent: 
ainsi, après une leçon sur la respiration, un petit 
me demandait " Quand on a de la fièvre, c'est 
parce (lue l'oxygène brùle trop vite le sang, 
n 'est -ce pas ) Il 

I ls out parfoi,,; U11 sens de justice assez marqué: 
pour illustrer et faire mieux comprendre une leçon 
. ur les fractio]]s, l'institutrice demande à un en
fant ~ 'jl aime mieux, lorsqn'il a une galette, qu 'on 
oit cieux ou dix ü la Illanger , et le petit, en soupi

ra nt « Je voudrais qu 'O!l soit deux, mais il faut 
(ltl 'O !l soit dix ". 

t e grand souci de la din':ètrice est de les mettre, 
cn toutes circonstanccs, clans les conditions de vie 
normale q\1i les attendent au sortir de l'école: 
les petits malad roits s'habituent \-ite il rentrer 
les coudes, pour ne pas gêner les a utres , à se tenir 
tranquilles lorsqu'on fait la classe à côté, et 
cette c1iscipline, librement consentie (dans la 
mesure où elle est réalisée), n'est nullement 
u ne entrave au développement de l 'enfant. On 
fortifie les aptitudes particulières cie chacun, 
mais, cn même temps, 'on lui apprend il les utiliser 
dans la \'ie sociale. 

Le cadre très repo c nt le milien familial où 
ils vi\'ent , aident certa inement ~l la discipline. 
Il faut, aussi se souvenir qu' il s ne s'amusent pas 
collectivement , ce qui diminue les chances de 
désobéissance, qu' ils aiment leur école où on les 
"()lnprend alors que chez eux ils étaient. sou
vent incompris, que, d' a utre part. ils ~e rendent 
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L'erreur du « retour à la terre » 

Dans uue renIe mensuelle de eulture humaine, 
paraissait, le mois dernier, un petit article sur 
l'enfance malheureuse ou coupable et l'auteur 
réclamait la création, ~l la campagne, d'établisse
ments de réadaptation où, arrachant les enfant.'i 
des villes, 011 leur apprendrait les bienfaits cle la 
vie au grand air et une profession agricole. 

Ce que demandait cet article paraît vrai, a 
première vuc mais, clans la pratique, c'est tragi
quement inexact. 

On uublie, trop souvent, en effet, les donné~'s 
dit problème, on part d 'un a ;briori plein <J'idéal 
mais éloiglll' de la réalité On lait de la thàm:c, 
alors qu'il s'a{;/t d 'une qllcs/ùm It1Iiquc1neni pra
tique. 

Car si ]e retour il la vie saine, au tra va il utile 
et bienfaisant des campagnes l'st désirable pour 
nos jeunes délinquants, il faut constater que 7 sur 
10 ~l peu près d'entre eux arrivcnt mali-t s'adapter 
il la vie rnrale. 1,a plupart des jl'unes gens dl' I5 il 
IR ans viennent des grandes villes: Paris, )farseiHe, 
Lyon, Bordeaux, etc ... Ils ont été élevés dans 
(les faubourgs grouillants et sont les produit::;, 
plus olt moins dégénérés, de }Jopulatiolls tan:-_'\ 
l)~tr les taudis, la misère, et l'alcool, hahituées 
cles cinémas et des bals 111 usdte; ils sont nés 
de la r\le et Ile peuvent sc passer d'elle. PIns ils 
auraient besoin (Tc la campagne , 1110iu ils peuvent 
la sUPIH)rtl'r. 

A/ts~i l'échec de toutes les colonies pé1/itentiaires 
agricoles , qu'elICés SOiCéllt régies par l 'Etat ou par 
des ecu vres pri \·c:.cs, de toutes les fermes écoles 
dont la population vient des milieux tarés des 
grandes villes, est-il presque ahsolz:. 

Car ce lI'est ni il 16 ni il 18 ans Cjne l'OH change 
de goùt. et, surtont, d 'hahitude. Et l'US;lgC J'ell
voyer les jeunes délinquants il la campagne est 
une erreur qui l'oùte cher: clégotît dl' l'apprentis
sage agricole, temps perdu, retour au taudis et 
an.' fréqnentations douteuses, en voilà les résul
tats les pIns nets. 

Qn<lnd donc comprendra-t-oll que si des enfants 
de 8 à 10 ans peuvent être transplantés, il ne sau
rait en être de même pour ceux (lui ont c1éiü 
I6 et I8 ans, âge moyen de 75 de nos déli;l
qua nt s juvéniles? 

compte, p endan t les leçons, des incon yénients cl u 
manque de dis~ipline. et, enfin, qu ' ils sont tout 
le tem ps occupés, surveilTés et n'ont pas l'occa-
ion de fair e des bétises. PAULE Dl RA.:\D. 

l: ne ferm e écol créée e11 Sei ne-et-}Iarne dans 
le but d t ransformer en agriculteurs une \·ingtaÏne 
de petits Parisiens arrachés de leur taudis, est 
\'enue en apporter une confirmation éclatant . 
Le directeur, un ingénieur agronome, plein de 
cOllscience et de foi, e t obligé de rendre les armes 
et de dire ljUC fa 'mais on lie pourra réussir avec 
un rccrutement pareil. 

r,e fondateur d l ' œ m're, Ull philanthrope:' admi
rable, avait cru, lui aussi, <lu'en retirant de la ville 
tous ces petits malheureux, on en ferait des êtres 
régénérés par l'air pur et la vie simple . .. la réalité 
est venue tristement le contredire. 

Tl fant donc chercher un autre moyen de:' régé
nérer les jeu11es délinquants, c'est peut-être 
triste, mais c'est ainsi. 

r: Administration jl('uite:'ntiaire l'a si bien COIll

pris que, (lepnis longh'lnps, elle \'eut tra11sformer 
la plupart de ses colonies agricoles ell colonies 
industrielles, où serait systématiquement enseigné 
un llll,tier 1-Irb(/"/:-I"I. 

Qu'attendent les œuvres privées pour s 'en 
apercevoir il leur tour ? H E): RY VA:-r .. TTEl ~. 

Enfants anormaux 

Enfants anormaux par arriération mentale : 

11... ('STAVE. 15 ans . \'01 d'insignes politil]llt's 
pendant une mallifestation. 

J1itieu /mllilùrl. - .Milieu bourg ois, mais da11s 
UllE: sitnatlon matérielle très précaire par suite 
dn peu cl' énergie des parent.s , désarmés devant la 
vie. La famille vivote pénibiement des fjllelqnes 
tra aux que trouvc à faire le père. 

V ic de l'incul-p/. -- Gusta ve est un minus ha !Jens , 
salis vice fondalllental, mais incapable cle faire 
quoi que ce soit. Il a écholl' partout, aussi bien 
an lycée d'où il a dü être retiré , faute cle capacité, 
(lue clans un cssai d'emploi chez un électrici n. 
E . . . se révéla incapable de comprendre le moindre 
travail. C\;st un enfant très nerveux, coléreux, 
paresseux, \·aniteux, très influençab le. lIssi 
serait-il lIue lJroi toute dé::ignée pour des partis. 
Il aurait bcsoin d' ~tre sérieusement surveillé 
de ce côté, l'ar il comlllence il fréuuenter (les réu-
nions politiques. < •. 

Sa famille, également très exaltée, est pen ca
pable de le slH\'eiIler. :\ussi son avenir paraît-il 
très sombre, car il est incapab le de gagner sa vie: 
son peu cl'intelligence, d'instruction et son peu 
de sens de l'adaptation l'empêchent de se tirer 
d'affaire , mème dans un emploi facile. 

D'autre part SOIl peu de réflexion peut l'amener 
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à faire de grosses sottises et le rend très dange
reux. 

Proposition.. - Son placement dalls un internat 
fermé paraît souhaitable. 

* * * 
H .. , l\'IARG1;ERITE. 14 ans 1 /2. Vol l'hez un lai

tier, olt elle allait s'approvisionner. Elle a pris 
successivement du fromage, du beurre, des œufs. 
Elle a également dérobé, dans l1lt magasin de 110U

vea uté, cles tricots et des cache-nez. 
NlûiclI familial. -- Les parents habitent la cam

pagne. Ce sont d'honnêtes gens, mais ils sont 
âgés et n'ont pas heaucoup cl'autorité sur leur 
enfant. 

Vie de l'inclûpé. -}'Iargnerite est une débile 
nl.entale, qui , malgré ses I5 ans , a encore des 
raisonnements enfantins. Elle a fréquenté l'école 
communale JUSqU'il 13 ans, mais n'en a pas retiré 
grand chose, faut de capacités intellectuelles. 

Puis, elle a pas é les deux années qui ont suivi, 
à faire la navette entre la maison de ses parents 
et l'elle de son frère aîné, marié et qui habite Paris. 
Elle a vaguement appris la coature a vec sa be11e
sœur, mais, pratiquement, elle n'a pas de métier, 
et son orientation professionnelle paraît difficile, 
étant donné son peu de dons intellectaels et son 
a ppa rence chéti ve. Peut-être pourrait-on en visager 
son placement chez un petit commerçant, qui la 
surveillerait de près. 

Elle n'a pa commis cle faute grave jusqu'ici, 
lllais elle est très gàtée et peuclirigée. Toutefois, 
COl1lme c'est un premier délit, on peut envisager 
de la laisser clans sa famille, sous la surveillance 
d'un délégué du tribunal, qui viendra soutenir 
la bonne volonté des parents. 

Q .. . A~J)RÙ. 15 ans. Vols. A pénétré à quatre 
reprises dans une habitation particulière, la pre
mière fois avec des fausses cIefs, les autres avec 
des clefs dérobées dans la maison. Il a volé successi
vement une montre de dame, une broche, Ull 

porte-monnaie, un fume-cigarettes , ainsi que 
200 francs. Il dissimulait ces objets dans ses poches 
ou sur une étagère dans sa chambre. 

11 n'avait pa~ de complice . 
:vlüieu fmwz7ial. - Régulier et honnête, plein 

de dé ir de bien élever l'enf.ant. }rais la mère est 
gravement malade et ne peut avoir assez d'auto~ 

rité sur ses enfants. Le père est très tnwail1eur, 
mais se livre à la boisson et brutalise sa famille. 

Tous deux ne peuvent songer ~l. éle\'er leur fils 
et demandent son placement. 

Vie de l'en/ail!. - André est un pauvre débile 
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mental, qui, à 15 aus, a un niveau mental de la ans. 
Il a fait une scolarité très soignée, suivie de l'ours 
du soir, mais qui a produit peu de résultats par 
suite de son peu d'iutelligence. Il a ensuite été 
placé comme manutentionnaire dans une fabrique 
de phares d'automobiles, mais, malgré la simpli
cité de l'emploi (emballage) , il n'a pas donné 
satisfaction, car il avait des gestes trop lents et 
ne comprenait pas les ordres donnés. 

C'est un grand garçon à l'air ahuri, incapable 
d'une initiative, qui ne paraît avoir aucun regret 
des vols qu'il commettait le soir en se rendant 
à ses cours. A la maison, il est apathique, très 
paresseux, silencieux et renfermé, préférant rester 
seul. Quand il est avec ses frères et sœurs, il se 
m ontre brutal. 

Proposition. - Il faudrait placer l'enfant 
dans un internat spécial pour anormaux qui per
mettrait un traitement approprié. iVIais, comme 
il n 'en existe pas cle gratuits, et que les parents 
ne peuvent payer, le mineur sera placé clans un 
internat agricole, où il ne pourra sans doute 
être amélioré, malS où il apprendra un 111.étier 
à sa portée. 

Enfants anormaux par troubles du caractère 

.NI. .. JACQt.:ES. 13 ans 1/2. Délit: vol d'une bi
cyclette étant en fugue. 

Le milieu famûial a de très médiocres apti
t udes éducatives. Les parents boivent, se battent, 
la mère est très nerveuse, cxaltée, excessive. 
Le logement est un taudis clans une maison misé
rable. 

Vic de l' enfant. - Après une scolarité très mé
diocre, faute de travail, le mineur n'a reçu aUCtule 
forma tion professionnelle, il a vaguement aidé 
sa mère, qui fabrique à domicile des fleurs artifi
cielles, puis a fait un séjour de trois semaines 
chez un imprimeur. 

Ce n'est pas llll débile mental, mais, surtout, un 
instahle, dit l'examen mental. Aussi est-il Inca
pable de faire un travail suivi. Etal1t écolier, il 
manq uait la classe et allait traîner sur les bords 
de la Seine. Puis ce furent (les fugues plus longues 
et, depuis l'année dernière, il a commencé à dé
coucher. Il ne sait pourquoi il part, par insta bi
lité naturelle, sans doute, et pour fuir un foyer 
misérahle. Il n'a volé que 10 francs, donnés par 
une voisine, pour faire des commissions, et qu'il 
a emportés lorsqu'il a quitté le domicile paternel, 
et la bicyclette dérobée an cours de sa fugue. 

Décision du tribu11al. - Comme un placement 
s'impose, étant donné le peu de sens éducatif 
de la famille,rl' enfant est confié à l'école Théophile 
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R oussel, une des ra res institut ions pour enfan t 
a normaux, mais q u i malheureusement ne prend 
Cl ue les enfa nts cl 'âge scola ire, or , la p lupa rt des 
jeu nes délin quants so nt p lus ages, 

* '1- '1-

.4;r .• • JEAX. 14 ans . f nc;ulpotr"())l. v iol<:l1ce et 
voies de fa it, la suite d 'u n réprimanù qu ~ lui 
ad ressa it sa mère, Jea n s ' s t rué .' u r ell , la fra p
pant [l 'oups de p ied, TI a ensuite dém 0!i une ta bl . 

Jh !.iez: familial , - .- Pa rents divor 'és a lLX torts 
d u l1la ri . L e père, homme vulga ire t po- ur, 
d ' honnêtet é doute e, ne S 'OCC tll pas de SO Il fil s, 
' le , 'é par la mère q ui a bO Tln réputat ion, 

[ 'ic dc l' enjant . - A 1" ole , qu'il a fréq u ntée 
jusq u 'au cours com pl ' ment a ire, l' inculp' :" st 
mout ré ·un élève iu elligc nt ma is t lrhu lent , TI r
, 'e LL-";: , indiscipl iné, • impo, sible )' . n cl ' but d '<tp
prent issaO'e da ns l ï 1l1p ri m rie a II I "ch -', 
fa ute de bonne ,'olonté. A la llIa iSOIl , i l fl a ile a u 
lit , d it des grossièretés, se mct ell col ' re ou se bute 
d 's q u 'on le (léra ng. 'ap rès l' e.·a m n mental, 
J' enfa nt a une intelligen c et ulle ait cti\'ité nor
ma les. P ut-ê re, cependallt , a-t-i l des t ro ul"J!es 
nerveux . Il fa ut in ' ri miner, da ns sa l'on luit , 
d 'a bord son hé rédit é (a i 001 i::>1I1e p r he ble d 11 

pèr, irritah i1i t é du grand-pèr , su icide l1' llll 

Hel ) , puis la mésentente d s pa rents , la brut alit é 
d u p re enve rs la !Tl "r -, t l' édLH::a t ioll inco llsé
quent e qu ' il a clo ll n' à l' nfa nt : t antôt l punis
sa nt crtWIlClllent (le fa isant agenouille r su r d u 
gros sel ), ta ntôt le t ra itant avec moJl s, 'e . La 
mère, ci e ,;un l'ôté, le fa it v ivre da os une a tlllo:;;
phère LIe nen 'osité et d 'agit at ion . 

I 1U!,Cmcnt d'If tri bu llal, ~ Confié à l ' internat de 
Z "" l'enfant ap prendra L1ll mét ie r , mais n'y re
cevra pas le trai tement méd i a l q ui lui e 't 11 ' ces-
a ire. M, LJ.:YY . 

Des in justices à su pp ri mer 

n hornme de 60 ans a éb aucI l ' une fill ette 
de 14 a us. Il est ' tabli q ue la jetUle fi11 qui , par 
a illeur , a bonne r ' putatio n, tl 'a c ' d' qu'à la 
fo rce. Cette itua tjol1 dure depni ' dcux a ils et la 
fi llette 11 'ose quitter O Il séd ucteur, C(' lu i-ci a 
été conda mné à troi - mois de p ris pour détour
nement de miueur. t, a , ·ec incol1 'cience , il 
vafa ire a ppel d 'uoedécisioll ('j ll 'i l juge tr ' - sé , ' 1' ! 

ne fi llette de 15 au " a ét é s " d l~it p r un homm 
de 2 0 ans, q ui lui a ,"ait cac iI ' ('j u' il ét ait ma rié. 
Elle est placée com me b nne et a ouche cland s
t inement d' un enfant q u ' lie tue. 

T rad uit e e \'ant le t rib !la I pour n fant, 

pour infa nticide, elle e:t , i p itoyahle, que les ma
gistrats la pla ent simplelllent sous le régime 
de la libert ' -urveillé. , 'on séd uct eur est r, 
a u 's i, ni n t l' avoir cl 'tournée. Les juges lui re
p rocJlcnt sé,"èxem nt sa conduit e, ma is ils ne 
peu ent I1la UleUreusement prendre aucu ne mesure 
contre lui. 

Z ... , 13 aus, rencontre cla ns le hall d ' une gra nde 
gare de r a r is , u.n i11l]i, 'idu q ui 1"' fa it cl iner p uis 
l' m m ' ne il l' Ilôt 1 t l'omm t su r ui des :lete ' 
cOll tre nat ure, t "ci pe1ldant plus ieu"s jours . 
L'cu[ant, en 'tat de vagabondage, est a rrêté , 
l' individu est touj ours 11 li berté. 

Est-il a(lm is"ible qu (le, e1lfants soient p uni , 
a lo r: </ u le " pius g ra nds coupahles !l 'encOtu eot 
a ucune respotlsa bilité ~ 

~eulell1ellt , ('OllJ me le disa it k proc nrenr da l1S 

la tleu..-..;: j 'me affa ire q ue IlOU:'; avow; ratée : 
, ' U ItS .Wlli llilCS déSct/'IlUfS. [ I! loi IIC 1/(11 : .'; jJC:'!IICt 
jJas d ' ({ {; i r . 

TI faut fl U' UlI t e.'te (k loi vienne donne r a ux 
1lJagist rats la po '-- ibil it(· de poursu iv re ct <le 
]1lllIÎr , ' v "r meut ceux (lui déha uchent les llli 
li urs. 

La protection de 
l'Enfance délinquante en Suède 

La. protec/i ()i! de f l'ni a l/cc d c li/lqUIl II/C S il ' ol sc 
est pa l'i icltlièrcJ iZ i'J?L ,: I/ ! Ù(' . 'allte jJa l' les di! 1 ÙCllcrS 
ql/ ' clte CI m'cc l i! J'lOre cl ,hai'cr qllc ccrta ius (luud'raiell/ 
'()l.}' //Lodi fier -nus juridictiolls de m i neurs claus 1(.1/ 

.~,. t'n ,l.; aUillog/!c . 

La l ' gi:ola t ioll CO l.lcen a nt l' l'llfa lJcc dé' lilJq llan te 
e ' t régi par la loi sur la 1'J" u/ccLilli l (l e r e/l ial/ce 
dit G ju. i n 1924, ent rée C l! , 'igueur le J ( ' I' iall i' ù~ ; ' 
IC)2 6. 

C tte loi en remp laça it deux a utres d u 1 ') il:in 
1 902 d du 27 i uin 1902, q ui ne soustra ;- ~;i e n t 
'lu le m in u rs de 15 ans au Code ]I('na 1. En fi n 
, :1. le i du () jt in 1924 a été muüifiée pa r deux lois 
du 31 lIlai 1934 l i élèvent de 18 11 2 1 ulls la lilnite 
d 'âge prévue pour l' application tin régimc des 
vaga1. o nds .t p révoit des mesures spéciales 
pottr les a dolescent,; dé I 8 à 21 ans. 

Cn ' loi du 13 juin 1935 est \'e nue com pléter 
œ U c légi, b tioll . 

Le Conseils de protection de l'Enfance 
(Barnavardsnâmrd) 

Déjà créé" pa r la loi de 1 Q02 , les conseils cl w
te ,t ion rl<:- \' n fan 'e ont \" ~l ,,'élaxO' ir !('':.n cha mp 
rl'a tiOll , 

J 
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I I font offic de tribuna u,' pour enfa nt s (lors
q u ' ils jugent de ado1"c n t ils prennent le nom 
d . conseil. de p rote tiOll d la jeune ·e). Toute
fo is leur rôle, bi n plus vast e que c lui de nos 
jur icl ictioll ' de mineurs, s 'ét nel à t oute la IJfot ec
tion l l 'e nfance. 

Orga nisa tion, - En p rincipe, chaque l'O ml111111e 
a le sic ll. 'rout efoi" il peu t n 'yen avoi.r q u ' un 
pour plus! u rs p t ites comm unes, et, dans celles 
q ui "ont t rop p li é! nùue" c'est l' Assi,- tance 
P ubliq u q ui en t ie nt li 1 . 

Com/Jos i f i o/? - Tl e compo 'e habit llellement 
d ' u n cl ' l ' gu' d l 'Assista nce p uhli que, d 'un pas
t eu r p rotestant (la r ligion dom inan te éta nt 
le L uthéra llÏ. me) d' un instit uteur ou l' uue i ll':; 

t it utr ice, assistés ck demi;: simples particul.i rs 
choi -is pa n 1Ï des p rsonnes q1li s 'inté res:-;ent 
acti vement à 10. protection de l 'enfa nce et d 'u1l 
médecill . 

T us devront être, uédoi ' , I!abi e l' b COl lll11UtlC, 
être âgés de 25 ans un Il oins et n'être pas p ri v ~, 
de leurs droits civils . 

U n d'e lltre e ux, I/ U m nill s, , e r< une fem llle . 
L urs fonct ions, bien q ue gra tu ites (sauf dan . 

l(" com mun importan cs, )lt l'on te nd dc n lus 
en pIn. à les rétr ih ucr) sont obli gatoil'es t 'c'u1 s 
des r:li, ons import antes peuvent en di penser. 

T, s mcmh r " élus pOIl r q llatrc a il ::;, : ont pas
sibl - d 'a m n : 'i1: ma nqucllt 1 s séanc s san 
III ltif va lahl ', Celles-ci ont lieu à int e rvaile rég u
liel' (d l . - ou Ij t1atre foi s par l1J ois cl a ns les C 1 1-

mune, importantes; une fo is tons les mois on 
tous les denx Ill ois dans les autn.:.-) l't t ontes les 
fois q ue hesoi ll ~cra . . 

( 11 voit omOlCIl no:-- j uridictions de Illineurs 
fra nçaises, com posées !lU iq uelllen t (le n wgistra t s 
cl ca rrière , sont 10'11 de: ,; cO Il ~, e j b cIe p rotectiull 
cle l 'enfance, et l 'on ]K' l.1t regretter que nos lois 
ll's empêchellt de s'adj oindre des ~, )l éc ia li"tl':-i des 
prohlèmes méd icaux on éducat ifs), Ce qui a clù 
faciliter l'et aspect non judicia irl' du cOllsl' il, 
c 'est le fa it q ue celui-ci t un nrga'l1 i s lIl c adn/i1lis 

trati/ charg ' d'appliq uer des mesures éd w.:ati, ·es, 
non 11 Il tribunnl ayant p u r mis iOIl de dirc le droit . 

CompitcJ/.ce. - Sa con .pét nec "st défillie dans 
les termes suivant s, par la loi de I() 02 : 

' " l ' P on rvoir cl 'une éd uG1.tio!1 appropriÉ'e les 
enfan ts de moins de 15 a n qu i Cil r aison de la d t'
p ravation, de la n égligence ou ri e l ' i.ncapacité de 
leurs paren ts ou t ut eurs . .. : on t ' \1l0 ra JcrU2llt 
aba ndonnés . .. de tell sorte qlle cl es mesures ~ipé
cial s s 'a vèr n t iuclispe 1sables pour pré" e nir 
leur pelTersioll, oll q ui sont déjà si pen'ertis que 
les 111 ' u res d' écl uca t ion à la port ée :le b fa m ille 
ou cl l" cole para iss nt ' l1 'u.Œisallb [l Ieur a lllende
me l t , )) 

D'après la loi de I902 , 1 Con il s'occupe d OliC 

cl s t! ll j (w ts dé,'o\'és et ('Il da llgcr 1IIora l . 
L a loi de 1924 rallge nans sa CO l1l lJéte llcc les 

cn/anls maltrGl'tés nu priTés de so i ll.'; (1), ceux qu i 
'e liv rent à l'école hll is '(1/l ll i PrL' (ma is ,.:.e Il Jemellt 
qua nd 1: antor'tés scolaires ont écboué) . 

Il a la KI. rdc sociale, c'est-à -dire la s/l J'( :ci!I({ llcC 
de tOitS les cll / ants placés (orphelins, nfa nts aba n
don nés , l itlici! , plae ' s da ns d asiles Olt l' lIez 
des pa rt iculi r,) . 

Il s 'occup ' ~ga le ll1en t des adoptirm s , cl e la tu/cftc 
e t de, naissa llccs i l légiti mcs ( O ll ,"a it , e n effet, 
q u 'pu Suède. tout el fa nt illL:s.;i t ime c:;; t l)OtU \· u 
ju: qll 'à IR a ils tl 't 11 tn e r ( barnavar~l"m all î 
l u i con 'eille la mère, ,' ill a 11 re."pect des ,lrnits 

cl l ' 'n fa llt et, notamme ut , le repn", Jlte eu justice 
et ,'occup d la r cherche <le la pate rll it' . 

Le conseil a , de l) ln", uue série d 'obli. atioJls 
ad min i t rati \' ~ : r p ré "enter la COnll11 Uile <b us 
Ics <J e ti 11 : re1a t i'.· s ~l la p rotectioli <l l' eufanct' , 
lui lloll uer t ous conse ils utiles pOli r l ~s cas qu i 
e pré nt e -OJJt, t enir Ulle li.-t · (1 ' 5 eJlfa nts il 

l'éga rd desqn ls son interve ll t io n : t néce: 'a ire , 
fo urnir de' re Jlseign n Ient · st a ti. tiqucs sur ,on 
activité, etc .. 

n si à Ilot r que ce <Ille ilOUS ap pelons la i,'! C~ fu
rih; jl /Il a./c " a rie stli \'J.nt la caté'go ric d ' 'l' l'a nis., 
16 a ll~ pour les ~ Il ta nts liOn pcn'el :. is (ilml'Lra it{".;, 
en da n,.., · r 111 ra i, placés . etc , .. ), LR a ns pOL" CCliX 
qu i sont 1 rverti:- (,1 .Il l~ p Ol1\' lir att ei!ldrc ct 
r U lUtine r 1 s i m e' prostitués et l ~ è' a<!o] e, cents 
enclins a u \'agaholl11age et ü b p ;l. n,· ,,~e ) , LI <I ll '; 

pour ceu. ' qui Ill ' le llt unI:' \' i", ir régiIl iè rE' , oi", ive, 
imn ra le , il l:o lI <li t. i'.)J1 Î"( Hl1 e fl iS!jn ces d _ru ien; 
snient s ll sc:.:ptihlvs d 'a !l lélior a tlt )ll ! l 'l' qu i e:,:d ll1 
e' a llo r maux). 

.'c ll lc1l1Cllt, C()!J Illle le Codt· pé' lIa l Il '~l pas l-t l' 
modifié p:n la loi de I Q:24, et q ll t', p ::. 1' C(> JI.Cl''!Ü(' n t , 

sont se uls ir 'C'spow;a bl .' l(;~ l1 l.i 'lc n r:.; de Il [, ns, 
il e ll n:':;l1 lt c que l'eux de 15 à 1K a ils sc tWFVl' ilt 
soumis il <leu x compét e nces pa ra llèle" cellc des 
tr ib unaux ord inaires , pa rce q u 'ils sont délin
q na nts , celle (lu Co nseil de Protel' t ioll de l'l"I1L lI 1l'f.' , 

p a rce <j n'iL sont pen 'e rt is , L t ribu ll al ordil' nirc 
a la p riorit é t't ; s' il COlJ(! ' 11111" la décisioil l'St de 
plein d!'oit ~l1111ulée. ~ i sa comla ll lll lÜic ll < al'('olll
pagi~c d u su r" i:" <le::; me".uresd 'édnc: ti ' lI l [lourrc,nt 
a u 1: <) ltra ire é;t rp lq )piiqr, t:cs. 

! 'rocéd·u'c . - Toute a utorité (: ()llJ IIIllIJ ~lk , {01:<: 

t iolluai re, agent public , Il! édecin, sage- lc !Il1 ll l:.', 

ou même 'imple pa rt in tl ie r, :'. le d roit dl:' :;ais ir 
le Consei l, (Fl i ]J ut, <h re:te, a~ ir d ' ottice . 

L e,5 dàisiIJ 15 du COllsClI .IL SOli! (li tS Sl tsccptibi s 
d' appd. 

(l, " a i !" si la 1I1~::li ..! l.! II C( 1 de' parci l l .. f' -.,t UII C il. d(':, r a Î !"o lls 
pécu n iai re_ i l leu r c 1 ~mpl~ Jen t d0 1l 1l é u fle a i'ie malàic ll c. 



If) PO R L'ENFAN CE .. COUPABLE .. 

Dès que le Conseil est sai~i, son présidcnt pro
cède il une enquête prépal'i!!o/J'c sur la situation 
matérielle et morale de l'enfant, et cite les témoins 
il cOlllparaître. Il peut, s'il le juge utile , faire pro
céder à un examen médical. 

Les al/ciiellees ont liell cl !l'IIis clos: on yentencl 
l'enfant, se~' parents ôn tuteurs. 

Procéd1lre d,T a Il! les !ribullé/llx ordi naires j 'II
geil/lt cies minellrs de 18 I1I1S . - Ils ~Ollt, clans ce 
cas, astreints il certaines des règles de procédure 
cl u Conseil 0 bl iga tion de faire li 11(> enquêtc so
ciale sm la situation matérielle et 11lorale d\1 délin
tluant, obligation dc prononcer le huis clos. 

JI esures IIIlC re lit /m:w!rc le COllseil : 
a) Réprlmallde ail.\' p([I'C'Ilts ou ;:;ardiens cie l 'cn

fant (cas cl'abanclon matériel 0\1 moral ) ; 
h) R éprilJ/.i1lllle ci l'eniant qui donue des sigllL's 

cie perver~ion. Cette réprimande pent être aCCOlll
pagnée cie châtiments corporels, infligb; il l'en
fant, en présence cie témoin:", mais re~treints aux 
garçons cie moins d(' 15 ans et aux ülks de nlOins 
de 12 ans (1). 

~2u'il s'agisse des parents on de l'enfant, le 
Con 'eil nom!11e' nn délégué chargé de les sur
veiller et de lui rendre compte ct avertit le cou
pable, (lIl'en cas de récidin:, des sa lll:tinns pIns 
graves seront prises. 

Le Conseil peut égall:'11leIJt exiger (lue le Iniuem 
soit tentl à une occupation déter11liIlée (afi n cl'é\'i
ter qll'il Ile traîne dans la me) . 

Si la réprimande lui paraît insuftlsal\te, il peut 
orclonIler que les parents plaCt>l1t l'enfaIlt eux

"mêmes clalls un établisseI1lent (2). C'est cc 
qu'on appeile l'éclllcation cU'IllpldrnCIl!airc. 

c) Ed'l/ca!ùm protectrice. Si la famille 011 J'enfaIlt 
sont trop pen'prtis, le COllse il pelIt décider le 
placelllen t cl' office de ce dernier. 

Il doit, clans œ cas, signiller sa décision a llX pa
rents, el\ leur fixant 11n (klai pour acquiescer. 
En cas de reflls, la décision est soumise ù l'appro
bation du préfet, décision dont le Conseil, allssi 
bien que les parents, lX'll\'eIlt faire appel devant 
le Conseil d 'Etat ( Regeriugsr~;tten) . 

Lieux de placemcl//. -- Les enfants moralement 
ahandonnés sont confiés à une faulille Oll il un 
asile. Pour les pervertis pas trop dangereux, on 
recourt parfois à lUt plaœ11lent familial, mais, 
en général, on les em'oie da Ils des J/ll1l:soJ/s de 
protection, où ils appreIlIH:nt l'agriculture, le jar
dinage, la menuiserie, la cordonnerie, la couture. 
En cas de mallvaise conduite (s'ils ont plus de 

(Ii An des \lS de cette ùg-e l'enfant ressentirait une humilia " 
tion supérieure au hienfait du chilliment. 

(2) Le plal,erncnt pdr la fomill" c' l préfé rable pou r é)'iter le 
contact d'en!'anls trop penerti, ct la !tonIe du placeme nt paT If' 
Conseil. 

15 ans), ils peuvent être e11\'oyés dans des maisuus 
d'éducatiol/. disciPlinairc (à peu près l'équivalent 
de 110S maisons de correction). 

La durée de leur séjour n'est pas fixée d'avance. 
elle est an minimum d'un an (comme en France). 
Toutefois, elle nE' 'peut dépasser 18 ans et, dans 
certains cas exceptionnels, 21 ans (la majorité). 
La libém!ùm CO Ilditionnelle, récompense de leur 
bonne conduite, est déc.idée par le directem Je 
J'institution ou par le ConseiL Le mineur libéré 
est soumis il une surveillance et, parfois, à cer
taines conel i tions. 

Lorsqlle le mineur semble n'avoir plus besoill 
du régime d'éducation, il e't, sur la décisioll du 
directeur (n01l sur celle du Conseil), übérd dé/i'ni
ti,-,cment, après avoir été pourvu (l'un emploi 
c01lvenable. Même alors, il peut rester soumis à la 
survcillance du Conseil jUS(lll'Ü sa majorité. 

Il est curieux de noter que la libC:ratio1l défini
tive doit intervenir, au pins tard, ~t 18 ans pOlir 
l'éducation protectri ce ordinaire, à 21 ans ponr les 
pensiollna ires des maisons d' écluc<! tiOll, ~l 24 Cl ns 
pour les personnes assujetties à l'éducatioll pro
tectrice entre 18 et 21 ans. 

Les frais d'entretien des enfants placés chez 
des particuliers ou dans des maisons de )Jrotec
tic)J1 sont anlllcés par le COllseil qui peut Sè les 
faire rembourser par les parents des mineurs. 
Les parents qui par dépravation, négligence, 
fainéantise ou indifférence, ont nécessité le pla
cement et qui se S( u ·traient au remhoursement 
d~ frai s, peuvent être astreints à 1111 travail 
forcé, équivalent aux prestations en argent. 

J{esures spéciales a/lx mlncu!'s de 18 Il 21 ans 
villall! 11 ne v ic oisù'e ct dérigléc (p révues par Les 
deux lois de H)34) · 

. Les meSl!re~ sont selIsihlement les mê11Ies (pte 

pOlir les enfants pervertis et difficiles admones
tation a vee 011 sans surveillance, éducatiou pro
tectrice (skyddsuppfostan) : placement dans uue 
maison d 'éducation protectricc (skyddshem) on 
maison de correction (a llmiin uppfostringsanstalt) 
ou dans une famille. 

D'après la loi de 1935, ils pourront être ellvoyés, 
snr a vis dll Conseil, dans une prison spéciale 
p ur quatre ans au maxil11l1lD. 

Les mêmes mesures de lihération condition
nelle et de libération définitive peuvent inter
venir. Une surveillance peut encore être exercée 
pendant un an au moins et de'ux ans au plus sans 
pouvoir cependant dépasser 24 ans. 

Naturellement, les mesures de rééducation 
ne sont pas appliquées, si le mineur va faire l'objet 
d'une sentence judiciaire, 

Mesures prises par les Tribunaux ordinaires 
vis-à-vis des m.ineurs 

Lorsqu ' ils ont à juger des mineurs de 15 à 
18 ans, le:> tribunaux leur infligent des peines ordi
naires tout en tenant compte de leur âge commc 
circonstance atténuante. 

En les condamnant à l1ne amende, ù l'empri
sonnement Ol! aux travaux forcés (pendant 
cieux ans au plus), le tribunal peut, s'il le juge à 
propos en égarcl au caractèrc du prévenu, au mi
lieu dans lequel il a vécu et au degré de dévelop
pement de son intelligence, décider qu 'a Il lieu 
de subir la peine prononcée, il sera détenu jusqu'à 
sa majorité dans uue maison d 'éducation disci
plinaire, ou interné dans des prisons spé iales 
pour la jeunesse (adoucissement introduit par la 
lui du 15 jUill I 935). Cependant, en novell\bre 
1935 , le nouvel amendement n'avait 1)\1 être ap
pliqué, faute (le prisons spé iales. 

Le tri ullal peut également (lécider le ' surs Is 
â l'cxécutio'Jl. de la p"il1e, pendant I1n an an moins 
et trois ans an plus, sous la surveillancc (l'un 
délégué du tribunal. La sl11'veillanCl' ce:sse ~I la 
fin de l'éprem'c ou si le nlin èur man(IlIl' aux obli
gatiow; prescrites : vil' ré'glllièrl', prl'sentation 
chez le surveillant. 

RÉFORMES E VISAGÉES 

La It'gisla tiOll suédoise 'ur ]' ell fa llce délin
q11aIlte ne donne pas entièrement satisfactioll 
et plusieurs réformes sont en\'isagées. 

Tout d'abord, on souhaite po!'üo,v la maJorité 
pénllLe de 15 cl 16 ans, atln (l'éviter, dans la l11~surc 
du possible, (lue le ~ enfants puissent être pas
sibles devant des tribunaux ordinaires de peines 
de prisons et de travaux forcés, et pouvoir leur 
appliquer des rnesur 's éducatives . 

J_a du!' ganisatioJl des Jlill iso ilS d' (;duca! io J1, prn
!cdrù;c devient également une réforme très ur
gente. 

L'enseignement professionueJ y est imparfa it, 
on trou\'e, dans li n même éta bl isscmen t, des mi
neurs d'âge trop difl'érent (dl' 8 à 21 ans) ct des 
anormaux mêlés à de normaux. Enfin, il y a troT> 
d'établissements de type ùiff're nt (1).' 

Un rapport cl'experts clu 30 juillet 1935 propose 
les réformes suivantes : la cUl1structiolL d ' œuvrcs 
spéciales, de caractère scolaire, pour les enfants 
de moins de 18 ans. 

l,a concentration dan::; des institutions ~pé

ciales des enfants physiq11ement et psycliique
ment anormaux. 

Il s'ag-it. p robab lem ent d'une dilTi cu llé spéciale 11 la Su ' de, 
car un g-rand nom bre de types d'ùtabii s!'em f'nt:-; ponv~nts'ad a ple r 
.ux difl't\ren ts ternpéra mmenlS d ~s en!'anl, nous [,arail pt u tclt 
lin facleu r de prog res , 

" COl-P ABLE " II 
------------------~----------

ne meilleure forllla tion profession ne lle en 
ne mettant dans un même établissement lJue des 
mineurs d'àge yoisin. 

(lJ}/clu SÙJII. - La législation relative ü la pro
tection de l'enfance et de la jeunesse n'a pas d0l111é 
lieu à d'autres demandes de réformes de carac
tère général, saIls doute parce que cette législa
tion est d'une époque relati\-el11ent récente. 

Depuis 1919, du reste, existe une Fédéraho'/l 
lIordique roltl' ta P;'o/ec!io'// de l'en/anee ct de la 
jClIIlCssc , qui a pour objet de développer la coopé
rat ion entre les pays llordiques (Suède, Dauemark, 
?\on'ège, Finlande et Islande), en ce qui concerne 
les mesures de législa tion, d'organisation, de re
cherches pour la protection de J'enfance. 

J)ocmllcllts de la S. n. X. ( Comité 
Protection Enfance, XIIe session, 27 
a \'ril 1930.) 

Quelques statistiques 

Jl cSlll'cs prél-Cilfii'CS. - }':n 1<)282.061 enfants 
ont fait l'objet de \1Icsnres préventive~ (contre 
2-45j en Il):'lI et 2. IOO Cil 1934). 

On constate donc que les mC'sures préventives 
ont été de plus en plus fn\plcntes clans les villes, 
et cie moins en 1110Î11~ clans les call1pagnes. 

D 'a utre part, les avertissements aux parents, 
les chàtiments corporels et les réprimandes 
aux enfaIlts SOllt en yoie de di\llinutioll. Au con
traire, la surveillance est cl ' ulle applicatioll crOIS

sante (75,7 % cl'augmentatioll depllis 1928) 
spé'eial<:' \lleIIt dans les villes. 

Ce sont, ell I1lajeure partie, des gar<,-olIs qui 
font J'ohjet de mesures prheIltives (10 filles 
contre 24 garçons en 19zR , le llIaxi11l111ll étant 
pour les garçoIls d 'ùge scolaire.) 

Education fmitec/riee. - 4.866 enfalIts y ont 
été assujettis en 19zR, et 5.659 en 1931, soit 
7 pour 10.000 dans les caI1\pagnes et 13,j dans 
les \'illes, soit pOlU l'ensemblc du pays , 9,1 pour 
!.ooo (contre 7,8 en 1928). 

Fn 1928, 47,9 % ont été placés chez cles parti
culiers, contre 53 % daIls des institutions diverses. 

R esultais des maisoll s d'ëdllca/io/l. - Da ns la 
maison rIe Correction cie DOlla, qui a reçu du 
r c r janvier 1905 all jI déceIl1bre 1933, 18u1 pupilles 
il y aurait ell, sur 1674 snjets libt'rés 

24,37 % d'échecs; 
3,59 0;) cie cas douteux; 
72 %, cie cas satisfaisants. 
Dans l'ensemble des établissements, il semble

rait que le pourcentage des résultats satisfai
sants a été de 70 à 75 ~;J dans les établissements 
de garçons, de 80 ~;) daIls les établissements de 
filles. 



12 .. COU P A B L E .. 

otes et formations 
I.e lexie de' Noies el lnformati ons es! ridi fl ': o"ee Ulla eul ière ol,j .~t;v<té, .en e01l.formit.! il ?eC /'tsp!'i t de:, al'ticle~ 
de jO l/rnal/'c aIL l'e u,, , s ci! t!s eu rt!fhonee . . Vu us penso,IS qu e la conj ron la llo" dps ",.rorm ~l<on,; , m('m e St celle.!-cL 
.~o fl l lendancieuses, peu t tfueilll! r l' inlén;t, SI,4sctter d~s idJes, u r tenler de$ reche" ches, ,.!.uelcr en tous cas, par des 

m oyens .fragmen /a ires , l' "fl tmosp hèrc 'l d'un p rob lérne . 

CO NGRÈS 
Congrès des travailleurs sociaux l'audois . 

I,e II ucto bre s' est tenlleù l ,a u 3 nue la sess io n d'au 
tOUIlle du groupem ent v au(l ois d eil h availleurs so -·iallx . 
Qnatre ra pports sur la con fé re ncc intern at ional ' l e 
se[\'iee social d e I,ol1dr E's (juill et 19 3G) o nt étt· fa its : 

L e c01t !(rès de L ondres , par :\1 . Vcill a rd , di recteur dll 
secr&tariat , rÔlllan d'hygie'l!(' soci"k d l1lorale Ù Ca u 
salIne . 

L a, seHwill c d'audl', par :\I. R. Bllr nier , direct eur (1u 
hureau ccntra l d 'assistance à L a usa n ne . 

L,; l ra !!a il de la commission. de rlhala Na tioJ! socia II'. 
par }ple J ":11. dl' ),10 rsicr, se 'réta iic d e l ' lJ nion 
internationa le rie secou rs aux enfants ù G en è vp. 

L I.' I nIT'(I i! dl' [a cO /ll /11. iss iMI !l' éducation â d" s lois irs , 
par ),[11 " :\1. Challnnd , du se rvke social de L ausan ne . 

[,a séa nce avaiL été précérl ée la ve ille d 'une co n fé 
rl'llCe p u blicjll e d e ),[ll c Blallc h e Ri chard , juge assessellr 
Ù la Cha l1.1Lre pé nale d e l'enfauce il C e n ève. sur ,< le!i 
expé l-i ences d 'un juge d es e nfaut s ". 

(La Tr ib lt ne. L a usa une . [J-I O-3 .) 

Réunion du gToupe s uisse ronaan d'éducation 
dcsenfants di Uieiles ( ' J'i bnu l' g, 8 1'1 <) ()(~I nhr l') . 

Sous la p r;sidenc de:-'r. :-'lUt'clte r, président du Ser
vice ci e i'En fanc ' a u dépa r t e m ent d e l'inté rieur du 
CHIton d e Vaud. 

L'n p rellll re conf' reuce . dOllnéc par J acqu es Dal 
croze, port a sur la Rythruiq ue il l' école . 

r u i. 1f. le Dr Delay . prnf~, .· 'ur ;1 T,ausa nn<.', ]J ' l.rla 
d la 1/t: 1'1;os i té cha l' en/ant ct illsista !iIH l'interd é 
pend a nc e entre l ' ' t a t d igestif et a ffectif du sujd qni , 
jour ü tour, sont ca u ses l'lln d e l' a utre , e t . u rla n é('cs~ité 
d'étudier a ns son ens mbl e le psychisme dl! llIalade 
ainsi que' SOIl ll1ili(!11. 

:-.r 1' ,1/J /J/ Barih'Y , professelll' de pédago "ie :'1 l' é l'ol e 
norlllale r1' H aut rive (Vribourg ) parla , e n su ite , dr s 
leetll res pendan t l' adolescen.ce t des con d i tion s pSî'ch " f{l 
r;iq'u's (il' 1((. pnbe:,té. 

. Ilil e I Ù'mCI1 , diredrice de la :-'laisDll d' éducatio n 
" Lr>s ),!Îl r ieïs " d e G randson p our j eunes fill es a rri ' r 's , 
mont ra l' i n/l lIf'f/{:1' p s y cholo gique . édlIC,,!-i1JC et -morale 
d'ft li'II vail mall ll ei dan s tcs établissemBI1Ls, bél sée sur 
so n expé rience pmfessic nnel le . A t1X :-''f û r icrs. les en
fants s'occupent de l 'entre tie n d e l a ma ison. d e l , cui 
sine, du raccommodage , d e la cou tu re , jardinage, ti~ age . 

L e R é,,' re ncl P ère C01'P'ad H allsk nech! , direc t e u r d e 
l ' I n stitut Saint-Xi cnl as d e Drogn ns (Pribo urg ) p a rl a 
dans le llI ê lll sens cl snn é t a b li eJll e n t dont la "aleur 
est t elle q ue plus ieu rs x -pu ille ont dev nu prê tr ' s , 
après uH ,ir co nn u le ,,01 e t le y ic . L es e nfa nts y appren
nent di,' r~ lllé t ier. m a n uel s : m n u iseri , reli ure , c h a r 
rorlllcr ie , forge. m écan iqu e , co rd onnerie . dessin , coupe 
et agriculture. P IERRE de :\! ESTRAL CO:lm ·, ,"roN T. 

Vers la Réforme ~es Etablissements Pénitentiaires 
n , a it cr ue l ' . ..\d m ini s t r tio n P é n iten ti a ire . de con-

ert a ec le ~olls-Secrélariat à l ' E duca t ion ~ Ta tio n a le, 
Cl en trepris la réfo rrn d e Eta b lissem ents péniten~ 
tiaires . Les journ aux o n t p a d é d u l'empl acem nt du 
personnel d e la co o u ie pélliten t Ldr de fill s d e Cler-

mon t (O ise) p a r d es 6dl1cateurs e t d es pro jets a~l<llogu es 
qui sont en cours d e réali~atioll p .ur l' é tD.bhssel11 cnt 
de la :\[o tte-B n\TOn plall1e-et-Lo ll'e) pour garçons 
e t cel u i d e Ch a nteloup ponr mineurs de moins de 
.13 a n . . . 

M is o n ignc re , en gén éral. qu'une Clrclllatrc du 
[1 ao i'tt T<J 3 c. t yen n e régleJlH!nter ces transtorll1atlOl1S 
et lellr c1011 n r une applica tio n gén érale . Son Impor
t a nce est gr a nde car elle indiquc une nO\1\'('llc C011-

'eptiol1 d u ré«l 111e p én i len tiaire no n seulem e nt pour les 
m ai son. d e l" .éducatio n , c'es t -à -(lire pour l e rlllnellrS , 
ma i. P ' ur 1 . p d .'OllS eil es-lllê.m es, d o nc po u r les ma-
jeurs . O n n p eul <I lle s 'en ré jouir. . . 

'oi ci les princip nles idées d e la cHcnlane 
P ersonnel dies m aisons d ' éducaLùm sll1'i)eillie . - Le 

poste de 'o us-directeur (qui donne accès il cellli de 
d irecteur p ar inscri ption s ur le tableau d'ay,:llcemeyt) 
se ra donn é fi II CO llc::ours . t.enant com p te Cl la fOIS 
(les a pti tud's p rofessionnelles cl u fo n ctionnaire et clc 
ses conna issa nces générllles, d e façon à ue noll1mer CIlle 
" des hommes inst ruits des que!itio L1 s concernant l'édu
ca tion d e l ' adol escence difficile, ayant fait preu,' e d'une 
compétence ce rtain t s-péci a lisés . rlans .cette Illission 
d é li cate Il dit le pr 'ambule d e la crreulmrc. 

L es articks 1 et 2 <le la circulaire réglemen t ent ces 
points. 

. 4 rticlc /} rtmiel' . - l.-e~ e mplois cIe so us.-ctirectcurs et de sOlls-clirc c
tri cc.:j de~ éta lJ lisst:.U1..e l1t ~ . d 'é<:.luŒi.1ioll s ut"veiIlêc sont atlrihu(~::" 
c.x:clusivC'111f'11t., ."ous r&ervc d es d isp os it ions de l'u rticle 2 ci·(k':";:-;Oll:-'. 
a u x: fo nctio nna ires illS".' rit s u r Ull(-: l i...: te d'aptitude arrêtée chaqul: 
année par [e , a rde des cea IL"':, lIl inblre de la Jus tice. 

L ' itlJ;criptio l1 s u r la li te d 'a p titud e t dHcrminé'CO (]'apr0,; lt' 
rc ·ullat d'un CQ l1COllf5 _ 

o n t a,n nlÎ;; :~, p n ·tHlrc pa rt a ux l~preu ve::; aud it COllcours : 
1° I~(' , f n tiou na ires t~ConOlll ~ e l gre ffi e rs COlllptablt,s: dallles , 

éc()u(>lne~ e t clUllH:.':-:; l'o ll1ptahl ':Os de l ':1. c1111illi~ tratioll, C'OIllptUllt 
l 0 nll~ d e- ~(: rvice d a tL<;;' l 'a u n ée du con('our~ J h la double conditiOll 
qll)ils aient ;lccornplis cinq année." d e fonction dans n11 é tahlisse 
ment ,l' éduca tion surve ill ée ct q n'il>; jns tifie.nt de Cjl\atre a n née d es 
~ 'ra.c1c d'éco notuc ou d e greltier c01l1ptab le à la date de t'ouverture 
du co UCour - . 

~ n L es professeurs c t ins ti lut.e urs (le l 'éd uca tion nationa.le, 1 
profcss u rs d l'e l e.i!:!UClne:ut tedlniqul' ('l (le l'agriculuuC' comp tant 
d ix a ns de 5 'rvi p uh lic dont ciuq a tlllt:e5 a u 11loÎns dans u n é ta
blisse nlc.n t d 'éd u ca tion 511rvl' ill ~"i..~ (~ t âg~ de trente-s ix ans au 
Ill oln:-;. a u r H j a nv ie r d l 'année d u COnCou rs . 

Article 2 . - P ourron t être llo lluné:; clirecte luent à 1111 pos t e d e 
sou~ · diret t('ur tl'é tal)li.sst.:' Ille nl d' (o(luca tio ll surve ill É'(:, luais -eule
tuent jU5qn'à con currCnCe de la 11loitié d es vacaw . .:.es l 1 médc illS 
du e,"clrc d l'!< étnh li, ,,e m e nts pu )lies l 'aliénés ... 

(L 'a rticle .1 ro'gl e !l'ô conditions cln n5 lesquel le lcs sous-directeurs 
e t les sou..~ -cJlefs de ln.lrea u et les réda c t urR princip..qux du ::\Iinis 
l ' de la Juslice pou rront devenir direct u r.) 

Person -nel des prison s . - On e:.."i.gera . dorénavant, 
beaucou p p lu s de compé t e nce des directeurs de pri
sons, ca r leu r t âche s'est b eaucollp étendue; il leur faut 
conna ître l es <1 uestio n s ad ministratives e t éeonomi<1ues , 
ay oir cet " e it de compréh n sion humaine pour la 
m a î t ris d uquel la pos ession d 'n n e culture générale est 
indispen sa b le »'. . . . 

D 'autre part " le de velop pement des lllstltuhons 
annex cs et co m plém en t a ir es du régime pénitentia.ire, 
llot am m nL le l a boratoires d e psychiatrie et la libéra
tion co nd it ionnelle leur a do nné un rôle de plus 11 
plu s a oissan d an des matières qui touchent de très 
p r ès à la li berté individuell e ». 

P .. iflciparl.~ arlic 
Arlic/$ f>t'emier . - emplo is du p ersOll nel admini5lruüf d es 

POU R L 'EN F A:-rCE , . CO P . Po LE" l ' 

établ' ements et d es circo ns criptions p 0nitt<u tiaire,; ôunL répa rti. 
en d t!ux ,dres. Le cad re. u bal tc rnc com prend ll~ " 11l p !oi., d'il15 li
ut ur:; el d'i nst ilu trices, d e conullis, d'écQuomcs J d e <.la Ines éco 

llOtll .- , de- g refriers <':OInptH I.) l~' e l de dalrIC'· . .. olllp tabl ~ . 
L e cadre supérieur es t c nslitné par l c~ en lploÎ de S-OlL..;-dircc 

tC'urs 1 d e . Dus -directrices e t de directeurs . 
L 'ace --ion ùu ca d re suba lte rne. a u cad re s up érie ur è5t detcr

nliné d'a p rès le...s rés ulta ts d 'uIl COllCQU r:; t en a nt comp te des a pti
tud es professionnelles d es i o nc tiOl1Jla ires e t d e l e u r c(Jn na i..~~allce~ 
généraks. 

Article 2. - l"es elnplois d'écollonl~ t:' t de ~YlTnkrs eotllpta h les, 
d a ll1es écollom es ct da m es cOlilp table" d es è lalJli sserll<' 1l L,; ' l'é lli te ri 
tiairè :'- et de l 'éd uca tion s nrvcillt:: sont (,5::clu::- ivemcll l r éser ves aux 
COlllttl Ï5, institut urs c l in . ..,titu t rices r ecru Lés d a ll l-i ( ll.~ CClW.H tiOll:-' 
prë vues a ux articles 4 , 6 c l ï d u detT ..> t d u 3T déc.e mbre 1 f)2 ï . 

(lis) d evront ju::.; ti t1<:,r ~oiL du brevet 5' péricu l' de l'el1!i"' igtl<: ll t<,ut 
pritnuire ct <lu <.."\.· rti f1ca t d 'a p t itude pédag(Jg'ique , so it du bacca la u
réat d e l 'Cll~eiguellleJlt seconda ire . 

A rticle 3. ~ ~es Cluplois ù e sous,d irec te urs d e..q. c..ircunscripti (} Il ~ 
p énite ntiaires , (k5 IJri!-\ons de Irl .' "ine) d es llU:lÎ5 0 1t:; centra les e t ê ta 
blisseillents ass itnil es sout l' êscr\~ffi anx 0COnOBH$ et g r<:ftïc: r.:::. cOinp , 
tab les , de l 'Adluinbtra lio ll p0ni ten lia ire ~t d~ f,e r ViCe6 ùe 1'0duca
tient :;urvl!Î1l0c inscrit ' :-itl!: UIl C: li.:ik d 'apt itude <t r r<..~ t l:c c ha que année 
pa r l ~ (~arclê d es Seea u x, :'>lini (f(' ,1c- b Jus tice. 

l.,'insa 'iptioll sur la li...; le d'aptiLIH fe e:; l t.léte n n inl.'t: e..,",:clusiv<:'IlH:'lll 
ù'a près les ré~') ulta " d 'UH COll('our · . 

PROPOSIT IONS DE LOIS 
1\1. René Ri chard, d épllté d es J) eux-, è vrcs, H d é pusé 

e n juillet dcrnier: 1 ° une proposition de lo i « ... t e nclont 
à assurer la . é p ression énergiCJue d es Crùl1es et d élits 
contre l'enfant, e t ù organiser la S'Il II "gw'de de l' E n 
f a nc ' nlalheu.;'euse ". 

L' o pinion pub liq ue, snr d inlOrlll atiOl1s de la presse 
s 'était énllle d e yoir des p a re nts coupables f ra ppés d e 
peines trop lé uè res . Cette proposition d e lo i l' l' Illettr a 
d e les aUeiu r" plus 'ùr m en t ft la tois p a r des pei nes 
pIns sévèl' s et p a r d es m e ure ' <le relrait l u l'O iL d e 
ga rde et cl > d éch r:',a nce d e la p u i. sallce p at r nelle. 

I.e rapport, re pri s par la uou vcll Chambre , a été 
r n voyé ù la COllll1liss iull act uelle d lé ' islatio n civil e 

t c riini nelle (1). 
:-'1. R ené Ri chard ' st a u ssi l'autenr d ' nne proposi t iou 

dl' loi tendant il I1lOdilie r l'art. Ôl livre II, t itn: 1er du 
Code du travail et il T)unir tOlite liyrai soll d 'enfa nt , 
et d ' uue autre prupc);;itioll d e lo i aya nt po ur obj t l a 
modifieatiun d es ar ticl es 330, 331, 334 e t 335 dn Code 
Péna l (ontrage publ ic à la plld euï, a t t en t..'1. t à 1, p u
d e ur , e, 'ci tatio!l d e min u r. à la déba nche), l ' aggnl\w 
ti o n des pén a lités pré nles par les a r t . 33 , 33 1 et 334 
a vec adjonctio n d e la déchéance de la puissa uce pater
nelle dans certains ca s (lé t e n n inés. 

L ' a rticle 331 du Code péna l a ft to modifié p a r 1 Sé nat 
t ainsi l'âge rl.e protection de l' enia llcc co n t re le s attt:ll 

tats à la pud eur comm is s ans violen ce est p ort é d e [.) il 
[5 ans. 

L a proposition de Nf. J ean P hilip a y a nt pour h ut. d e 
modifier l'article [5 52 d e la loi du 2 4 juill et 188 C),'U1' 
la pro tection des enfa n t 1lla ltra ités o u mor alem en t 
abandonnés a ét é adopté p a r le 'éllat à la seauce du 
IO aoùt 1<)36 . 

Ell voici le t e.xt 
A 1,t,cle 1tl1 iq u.e . - Il est aj outé à l'articl e f 3 de l a loi 

du 2 '4 juillet 188 <) après le p ara g ra p he 2, uu nou v ea u 
paragraphe :tinsi conçu: l' T outefOIS, e t d ,l!1 ' tous les 
l'as de déchéan ce léga le on ac u ltati"e, apr i!s Gl llOis et à 
la requête du :-'Jinlstè re plIbiic, les p a rent s p ourront , 
. 'ils se sont amendés . ê tre réintégrés cl ; riS leurs droits 
d e puissance p:tternelle. 

'.' 

;;: 

:-'1. Emile Perri n , d épul é , a s a isi l a Cha.mbre d'u ne' 
proposition d e loi t enda n t à la suppression, dans le 
casier fu diciaire, des mi lié: 11 rs, de l a mention " A cqu itlé 
comrne a yan t a gi sans discernemen t ll . 

( BlIlleti1~ de l'Union des Soc iétés de P a tyona ges 
]\:'0 4 .) 

---

*' :.:: ::: 
P rojet de lai sar la p ; nph)'Ùlxlt' des Ilud ad ies vene

i' i eHlws , ta réPressùm de la. f!rol.'oca t i() 11 !)lIbhqu.' â le dé
bau che l'l d u {>YOX,ùu!/isllte . 

Ce projet vient d 'être d ép osé a u Sénat ( IJ. Il a p our 
bu t d ' ellrayer la pro pagat ion d es m a ladie ' yén érieu!lcs. 

P o ur cel ', il pro post: les m esure' sr i 'aH tes : 
O bl i~ati Il pour le méd ecin d'a' ltir ses Illaladcs 

a ttein ts d 'affection véué ri Hu e du caract i> re conta gieux 
d e lell r !Ual et, si ceux-c i ref usent de s e faine s()(g ne r , 
ll éccs sit(· po u r lui de p ré venir l'autorité satüt:;ire 
(a rti C'l e 1 et 2). L e m 01ue d evoir incombe a nx Illérlecills . 
c h i rl1l' cl ie ns, Vh al'lni[c iens , sages- enUlleS (fl rtlde: J). 

D , n~ la Section '2 , le pro jet édi ,:tt' les ill fr<.tctiol1s et les 
s a uctiollS pénales <[lli les suivrollt pour . 

l.es pel'SOl1lleS lui a ', rout inteutionnellelll c n t COlll

mun iqué tell r m a lad ie (articlc ·1 et 5) ; 
L es femmes att c:'intes d e maladie y é llé ri c uucs CJui 

auront uOllni au sein un enfant a u tre q ll C le leur. c;u 
a uront ltollue un e n tant syp l1l11!tqlle Ù lUIt' uUllrri :'" 
saine (articlc 7) ; 

L'article (j et 8 visent le certificat lllc·dll'ai dont cle
\ Cr0 1Ü ê tre mUlllS 1 s nourrices, lcs pcrsoull es 'lu'on 
p e nt 'c en raison d e présomptions gra\'t~s, précises et 
CO llC lrdantes, considérer connue attell1tes d e nlalacllcs 
vénéricnlles et pm p agea 11 t celles-ci. " 

L a section I I I "ise les examens 1' / le tra l tcmeu t o /;/i
gaün're. 

Le t.ri bunal s ais i (l'lllle poursuite , par applicatioll des 
articles 4, 3, " et 1 Cl de la présente loi 011 d ' nile pour
~ 1.1iLe intenté p a r application d e l'artIcle 33 du Codc 
P énal coutre Ul! personne de l 'ul! Oll l 'autre s exe se 
livra nt ,\ la prosti t uLioll peut ord o llller <[u e l ' illculpl: 
soit sou mis à uu eXillll ell médical (art. C)) ct, dans le 
cas d e ll1alad ie , Ull trait<~ IU (!J1t lui sera o.ppliquC·, . snit 
d a u;; un dispen sail'e cJlOisi p a r cc dernicr , soit, il défaut, 
dillls un é t a b ii, sem ellt pli hli c llOspltalt cr (8rtldc 12 ) . 
l)article 1) et 1'1 viseltt l ~s couditions (l e sortie: le 
m alode qUI quitte rait prématurélllent l 'é t a.b lissélllent, 
pourrait être poursuivi c t puni ([' un empnsonnell1ent 
d e ô JOIl rs ù 3 mois . . 

l,es artidcs 1 Cl ~t l ï suiva nts v isent la jl ;' CliiClc o!lOn 

p/i /J/iq ul: Il la dé bauche ct le /, m x #n l!üs J11e . 
L' a rti cle I() (·(li e .e les p ein \;'s ÜOIlt S J'Ullt Fllll'S'<Il\'lS 

ceu x qu i racolent d es perS01ll1 s eU,,'"lle ri la dé.ban~·hc 
et spéciale lllent aux a bo rds d' ' t abll Ss\;,Hle ll~ :i 1.1l1 lttatres 
o u llIar itirnes ou d " ta blisselllc.ll ts CO ll!i aC reS 8 l'ensel
g ne.l11 ut, a u,- a bords d' écliG ces consac r~s . a ux cultl's. 
o u d b ureaux o n lieu - o ù au x abords (] 'erlt fices consa
crés a li x cul t es o u d bureaux cl pl aceill ' Il t . 

L'articl c r 8 , 'ise ceux qui fa vorisell t la (l é b a u '11 des 
mineurs et l'article l q ccux qui font !ia vo ir pa r l 'illter
méd ia i re d' {:crits (tl'nct ' , " Üi. ch es . dc .. ) q U'Ils se ll\'rent 
à la prostitution on faci.liten t la prosLitù tion cl 'autrni . 

Il est ~r crail1d re qu e la pre llli 0re partie sur b prophy
l a ie cl fllalad ie!i vé né rie llll > so it t rop o ll1plil[utcCpolll' 
ê tre acilem ellt a p p lica bl e et donue r .Je b uns ré~\llt.ats. 
Les para graphes con cernant la proStttutlOll n e feralt;n t 
ct Ile ren force r la réglementa tiOl~ don L les prost! tuees 
se r a ient tinalemen t les seul e' V1ctun s saus a ,-autage 
ponr la popu lat ion ca r l a contrainte él oigne le malaùe 
du m édecin. 

LOIS ET DÉCRETS 
Circulaire sur .. la. coordination des servÎlCes 

et institutions d'hygiène et d'assista nce so
ciales . .. 
P ar de 1, - circulai res du 2 a oût e t. du '2G septembre 

193 ô , il .s t d éciclé que les œ U \'Jï.: s seront groupées en 
wùons d épartemell/a {es , eIl s -m ême di \'i sees en sec -

(1) ,sénat) 2e session ex l rao!'dinairc, aune. e a u proc(-s verbal de 
la séance d u 5 novembre I936. 
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tions sui\-antes: hospitalisatio n , hygiè ne, sen-jce social , 
centres socia ux éducatifs e t fa miliaux , colonies de nl
ca nces, assistance, d épourvues d e but politicllle ou 
confessio nneL Cette union , t o ut e n laissant il chaqu 
œ uvre sa propre inùi\-idualité et sa liberté d ' action, 
p ermettra d 'éli miner les gro upe m ents fon c tionnant llIal , 
cl 'évite r les doubles emplois, a u ssi préjndi c iable~ a u x 
famill es qui sont visitées et assistées par plusieurs 
sen-ices à la fois, qu ' à l'Elat qui é \-ite ractesgaspillages 
d e subventions et permettra la constitutio ll d'un ser
vice soc ia l départementaL 

L'union des ceu\-res aura pour but de chercher e n 
commlln les meilleures méthodes d e travail, les pe rfec 
ti o nnem e nt::; tec hniques , l'adapta tion aux lois exis 
tantes o u e n préparation . Elle étudiera notalllment les 
r ègle me nt!:; qui pourraient sen' ir à toutes k~ (L'nVreS 
d ' Ulll' m 0m e ('atégorip , le,., statuts clu personnel , les 
bases tl'a\.'ti\-itl' (barèIlles , conditions de fonctio nn el1lent 
lechniqne , etc_._ )_ 

On arrivera, ainsi, ù la constitllti o n <l ' un c;en'ice 
s ocial d éparte mental, englobant l 'ense l1lble des infir
Illières et assistantes actll ell e m e nt. C il sen- iee. 

L 'adhés io ll Ù. l'Cnioll d es lcuvres sera oûllgalnàe, 
S D US peine de lie pins recevoir de subventioll. 

(.fo{(rnal O!/ù:id, 28 septcmlJrl', p. cJ.!25 et 
.l octobr e, p . IO·I~ ï·) 

Enfants assistés 

C n e c irculai re dn :\Iinisti: re ci e la Santé Publiqlle 
dn ï juillet 3(' , donne sur le régill1e c!t;S l'nfauts assistés 
des directives intéressantes pour les huts que nOllS 
pOllrsuivollS , ca r elle \'isc il préserver ll's ntinenrs du 
danger moral . 

ln Lu lui {olls litu {/.n t 1Ine lamille : 
On facilite la relllise d " l '-e nfallt :\ scs parents, ell 

ass:Hlplissant les f()Dnalités, notamment e n exonérant 
ceux-ci d es fra is cl' éd nca tion et m ê llle en al'l'ordan t 
d es secclllrs si c 'est n('cessaire. 

Dans le lll0m e but , on facilitera l 'adoptio n en rédui
sant a n mininlllnl I('s fornlalit és et les frai,., et e n fai 
sant ulle propagande j ndi ciense e n fa vennle l 'adop
tiOIl _>' 

lU En stt'mllimii ft ' zè fl, des nUllrriciers p ;l r des prillles , 
en ne rl'duisant pas trop les allocations acco rdées pour 
l 'éducation de l 'enfant à lllcsnre qn ' il grandit (;J,fin 
d'éviter 'Ille les parents lIo11rrici ers n e ' h erchent il tirer 
b é n éfice de l 'enfa nt , o u S'l'Il d ésintér ssellt ) . 

:îo Par '/1 ; '/8 oJ'iclItal io1l p)'()jrs sioJ1.'IIelic j/ldicicuse_ -
On évitera d e placer des jCllllE'S rlll es chez des patrons 
qui représenteraient lin danger l!loral ou les soumet
traient Ù Ull tra \'ail trop dur. 

Ce Ile serait qn 'un premier p as \'ers Ull " réforme plus 
profonde défendant le placem en t (les jeunes filles a \'<l nt 
15 a ns . . 

D 'alltre p a rt, l'orientation professionnelle dena être 
assouplie ct les enfa nts dirigés vers les professiolls 
m a nuelles intellectllelles les plus conformes il leurs 
aptitndes, a u lien d'être placés ulliformélllent tlans 
l' agricul t u re. 

4° Par des p rêts d'1101!1I.CLt1' a.gricoles. - Afin d 'atta 
cher les a nciens pllpilles de l ' .·\ss is t a nce pnblique ù la 
terre et leur éviter le danger des villes, ()Il lenr fera des 
avances sa ns intérêt , qu'ils n e de\Tollt rembourser 
lIn'au bout de:; a ns. Ainsi pourront-il ss'éle\-er a u -desslls 
de la cO llditioll de domestique agricole. 

Enfill, la circltlaire demande la l'onstructionde llon 
vea ux rlép ô t s de l ' Assistance pll bl iq ue plus modernes, 
COllstrnctlo ll rendue pIns nrgent e par le décret-loi 
du 30 oc tobre qui co nfie à l'Assistance Publique les 
minenrs v agabo nds. Ceux-ci de\-nlllt , n a turell e m ent , 
être séparés des enfants assistés propr em ent dits , en 
Vl\e d'éviter toute contaminatio n m o ra le (1). 

(1) Soul.ulitons que cetle nou vdle circulaire:: ne. reste pas lettre 
morte faute de crérlit. 

FRANCE 

L e 2(; septembre d e rnier , 16 jeunes filles s 'évada ie nt 
de 1'(e llYre de la Protection des felllmes. Plu sie llrs 
d 'entre ell es ont été retrouvées. 

I.e 2<) septembre, dans le l'C>tlrant d e la so irée, 8 pe n 
s io nnain.:s tlu patrolw ge de la Cf Pro t ectio n dé la J l'U

Ilesse: léll1in in e » ~ 'évadai e nt t'gal e lll ent , après avoir 
bflillollué denx sllrveill a ntes. 

Une réforme d~~~s une colonie pénitentiaire . 

l-n directellr d e l ':\dlnin is tration pctutentiaire aya nt 
c;ig nalé il :\1. :\Iare I{ll cart, mini s tre de la Jnstice, qlle 
les récentes i nstnlctions Illin is t l'ri d les pour l 'a lIl élio
rati o n dn rl'gillle de l ' école cl prl'sen-ation pour le 
jennes filks de Clerll\o llt (Di" ) n 'u \-aicnt pas été obs r
vées, celui ·c i n' a vas lIc;sitl' ft ren lplace r d'urgence le . 
perso nnel en serva'..:. 

rI a a nnoncé, d ' ault-e P[LJ·t, qu e la m esure sévère 
nIais juste, (pl ' il a prise· ne co nstitlle qu'une l'tape dans 
la voie cie la rl'forme l'o lllpl i: t e cie l 'é tablisselllent inté
ressé C( ct cles établissenlents cie préservation pOLIr ks 
j eu lll~s lilles ». (I,e P enPle, 2o-7-jf'. Paris .) 

Création d'assistilntes de poliee ct de centre 
de triage à Lyon , 

:\. la réunion dll L'o nseil :\lnnicipa l du z() octobre 
denlier fllt a nnolH.'ée par le lllaire, la IHllllinati o n pro
chaille' de J assistantes de police_ Cette lllesure n e ~era 
qne la prellli(Te étape d ' ulle rl:organisatioll générale 
<1c' la protection de l 'enf a nce ù Lyon. l.a création c1'lIn 
ct'n t re d e t.riage suivra trics prnchainement. lustalll: 
:\ l 'Hôtel Dien, il sera cont:n s nr le nlOtl è le des l\.'U\-res 
s imil aires til' l'étranger, Vienne lLotnllllllcltt 

COLONIES 
Algérie. 

~\.pplicat i o n Ù l ' AI)Série de la n ;gle lllen tatio n métropo · 
li taine sur les tribnnaux pour eufants et adolescents ct 
snI' la libe rté sun'cillée (ï septelubre It)3(; ) . 

[ ll' lIc[" rn' micr . - - ~;n co nfor lllité des dispositions 
dn décret susvisé du 31 aoùt 1')35, les mudifieations 
ci-après, llécessitées pour so n application :\ l'Algé ri e , 
SO \lt apportées au ri.:glelllcllt d'administration pllhliqlll' 
dll 15 jan\-ier 1<J29 : 

1 (1 Toutes les infractions punies ,le peines correctio ll
nel1es et qlli sont cie l a ,'olllpéknl'e d es jnges de p a ix 
Ù cOl llpétencl' étendue sont portées , selon le cas, de\-ant 
le Tribunal civil statnHnt en L'lwlllbre clll Conseil Oll 
le Tribunal p our Cnfants et .\ ,Iolesl'ents, sllivHnt qu e 
le délinquant o u un des délinquan L est Ull Illinellr de 
llloins de 13 ans ou d e 13 Ù 18 a ns. 

2° l ,'ar tic1e 24 est complété ai n si lj ll ' il sllit : (( Cette 
allocation, confOllllément ail d éc ret d u '23 août ltJ3of , 
ue pourra, <on aUCll\1 cas, ê tre sllpériellre :\ 2 frallcs. " 

3° Toutes Jec; attril.llltio ns c1è\'()lnes en l"rance, Hll 
:\Iinistre de la J l1stice, par l<- règlem ent d'adminis tra 
t io ll pnblique du 15 janvier 1<)2<,), se ront exercées e u 
.\I 15érie par le go uvernCllr géllé ra l, sdon la jllrisprudence 
SlllVle clans la métropole . 

Guadeloupe-~lart iDique. 

l-ndécretdu 18septe lllbre T93 (J. O., 20septelllbre 
193(>, p. 9-CJ7 5 e t 55. ) r ègl les co nd itions d 'applicatio n 
d e la légis la tion sur les tribunaux pOLIr e n fa nt.s et ado
lescents e t la liberté surveillée à la (~ uad elollpe , la :\lar
tinillue e t à la Réunion. 

1: 1_1 décret précéd ent du 2 ï juin J935 avait ,<léclaré 
applt('~\bles :\ ces trois colo nies la plupart des 1 is pro-

.. 

PO R L' ENFA~CE "C U PABLE" 

tectrices de l' e nf a nce (ï décelll bre 1874, 23 décelll bre 
r8 ï4 , 19 a\-r il 1898, 15 novembre 19 21, 1~. juill et [ tl8C) , 
27 juin 190-+, etc .) . 

~Iadagascar , 

l~l1 a utre décret du 3\ juillet 1 ~)36 (J . O. du 7 ~oÎtt 
1936, p. 8.4( 5), fait application il :\Iada '-':\sca r du de~~ret 
dn 30 octobre 1935 instituant pour le 1l11lle lH e n etat 
de \'agabondage un e nsemble de ll1esures d :~sslsta n('e 
et d'édllC(ltio n , mais apr(-s adaptatIllll à la legl51atlOn 
locale . (Iil/lletin de l' CnioJ1 d,'s ,'--juciéllis de ]'(!!rO';lI1.i!,l', 

~o 1.) 

ALLEMAGNE 
Les institllt eurs et les cltefs d 'e ntreprise auro nt, 

doréna\-ant, le droi t d'i nlli ger d es ch ù ti1ll en~ s physiques 
al lX élèyes et ap prentis qni leur sont con fI es SI ceux- cI 
n 'exécutent pas les o nl:-es donné s., se, co nchnsc l1

c
,\ lmü! 

n é prennent pas pa rt a la mal1lt estdtlOn d ll , l ' ~:l<ll 
on ne font pas acte de présence il l 'occaSIon d llne ktc 
organ isée par leurs corps de métier. 

(1 il-j()j'mal ioll s F t'da gopq lU'" 1 H I/';-Jw lio-;w!es , 
Octohre_ ) 

AFR IQUE ORIENTALE ANGL AISE 
La criminalité ju\·énile. 

L e!'> Afrieains sont sOlllnis :'1 un régil1le fiscale défanl 
rable car , seuls ils sont soumis a ux tax e::; depuis l ' ùgc 
de 16 a ns alors '[ue tous les autres (ln,lous , Euwpécus , 
Asiatiques) ne doivent le ' payer '[u ' il partir d<: 1 tl a ns . 

Et, d'apr(-s les Afric a in,.; , cettc ll1Justlc C I () r~l' les 
adolescents il '[uitter la maisoll p~ltentdlt:', at lll d e 
gagner lenr v ic so it clans les plantatIOns , srat clans les 
villes, d'.' s l ':lge ci e 13 Hns, anssl tourlll:nt· 11s SOl\\-e llt 
lll a l e t tombent-ils sous le CO ll!> dl' la lo I. 

Statistiques: en 1<)3l, il Y avait_ J l (, prisOllllie rsllli 
neurs; en 1932: 5ï; c n 1933 : 2(,S; e n l ~)34 : :l l ('. 

( Mallèhe st f J' GII((rd ia17. :\lunchester S-()-3 (L ) 

Rhodesia , 

Une maison POtt;' jU/f'il CS déliuCjlfWJ/.ls \' ie nt Il \~ tf(' o u 
verte (la ns la Rhodesia dn Sud, 

A NGLETERRE 

Ol"Ïglnes des enlants mis dans les industrii\l 

Sebools ( 1) " 

Annias F aules graiN Ecole buissonnière Pauvreté et négligence Autres causes 
lt)30 .. 3,8 /_0 8 . 1 () . / 
H)3I. - 5,2 5. 1 S,). -f o, ,) 

193 2 . , 3--+ h.2 <)0 · 3 0.1 

1933· . 4,5 5. 0 8<). () O . ( , 

1934· - h.2 6_ 1 87·7 
(Th e 1 ;'isit Press D1Iblin , 17-9-36 .) 

Londres; 

La li gne d ' Hygi ène lll ental e européenne qui a t CllU 
sa ::;e::;sio n récemment a é lllis le veel! SUI vànt : 

Qlle, dans c h aque n ation, l 'o rga nisatio n chargée du 
d épistag des enfa nts anorm a ux et d e lellr lllstruction 
comporte parmi ses membre,s. un p s yc111atre qu e la 
li a n e d'hv a iè n e m ental e c llOlslra daus chaqu e pays. 

'" J"" (Tit e Tim es . Lo nd o n. 7-10-1 93(,.) 

Joges au tribunal pour eol nts. 

eue circulaire du 16 septembre dernier demande 
un r ajeunissem ent des cadres du tribunal pour enfa nts, 

(1) Maiso n de redressem ent. 

la plllpart de::; uta ~' i s t r"ts ayant plus cle 60 a ns . Les 
nouveaux juges auro nt nH:: illeure \ '11e, m eIlleure ?ute, 
lln esp rit plus YIt et la co nnaIssance des problemes 
SOt:iaux, s i importante pour une Jundl tlon d e mI 
neurs. (l'lie l'hiles Edl!ca l;rma l ,'illpplemnl!. r,ondolt. 

1<) - <) - J ('.) 

Adolescents soustraits à lil Itrisoll. 

Le secrNa ire du HOlll c Office bri tannique a décidé 
d'é1e\'e r à 1.1 a ns , l ' âge limit e d es délin q \\ a ll~s pou\-ant 
être c'o ufiés ù des In aisons d e réédllcation, atlll de le llr 
é\- iter la prison. (Ga ze tte d e L ltllSfU111C . 11 - 10-3(,- ) 

Londres. 

l'n récent ra pport cln nirect:u,r de la police illcli,qll e 
que 2(',ï % dcs perso llues arretees po\\r (]I\-erc; deltts 
en 1~n5 :-'Ollt Ùgl'('S dl' nloills d e l ï ans. Cdl,es de l'! il 
[ 5 ans so n t pIns no m brenses <[ Ile cell es d e J 7 t~ . 1_ <) aIlS . _ 

(13 ztllr!lll de p resse dr 1 L ./ . S. E.) 

Réforme (lu probation System (1) . 

r n plan de r c.\-isio!l du Probatio~l . S ystem, est actuel,
lement ù l 'é tud e, ks Probation Otfteers n 'etant pas a 
la Itantc ur de leur t:îche , fort ill1po rtante, car zo _ooo 
per~onnes des mine llrs pour la plupa rt (2) . sout sous 
le réoillle de la libe rt l' snn'cillée. L enr .traltement sera 
portS' Ù 220 1,. (po uvant monte r jusq u 'à 400) pour les 
ho mllles, et 220 L . (3 20 C. an lll élXIl nUll1) pour les 
femllles. La retrait e sera facult a tive ù Clu a ns e t oblI
ga toire Ù (,5. L es ca ndidat s d e n o_ut fa ire des é~ ucles de 
service social ct r cceYCJlr une jormatIon speCIale. 

Dans chaqu e c()nll!lissariat (le p(! liee se tro uve ra nn 
probation o ttieer 'lUI anra pouy t,tche , lIO!l seulelll ent 
d e s un'l'ill er les (léli ll<]ua n ts , mais d é ÜOllller des co nseIls 
aux fellllnes ayant d ,'s <liffienltés juridi'[ucs o u autres. 

SUISSE 
Genève, 

Comlll e le llolubre d es délinquants entre I .'i et 10 ans 
angmente sa ltS cesse, un COlllité cOlllp_osé d e :\J[[ C Blanche 
Ri chard (J nge a u 1'ribnnal pour ~';ntants) , ~luI ~ Lo,?slt , 
:\1:\1. l' . J l'an lle rct., cie RItanl et \ anelanx Olt,t declde de 
créer nll foyer postscolaire ù la c<ll1lpagn e 0 11 les Jeunes 
ou vriers, e lll ployés e t apprentIs trou vero n t , chaC] u e 
soir , des possibilit(s de travail , de rt;po~ et de sall1 dl-
vertisselllen t . (jOIli'J1(t.! (h (j e ne uc, H)-<)'V' ·) 

( ;1) Le Pro batio n S)'s tem (litté ralem e nL mi se à l'ôpre uve ) équ i
vauL à no tr e libe rt é sul'\'eilllée. Les Probations Ulliccrs ")l ,L Jes 
travailleurs ~ociaux aup rès du tribuna l pOllr e nfa nLs qui t'ont, 
comme ceux d e ~· r.nce , e nqu è Les e L slIrve illan ces . 

(2 ) En G rand e Bretagne les maj e llr. peuvent au,.i è tre mis en 
liLerté sun'e ill c';e (con traireme nL " la France). 

BIBLIOGRAPHIE 
I.Ct Sauvegarde ,le la J eu;wssc , par Pierre de :\lESTRAI, 

C()'JBRE~lOXT . « ;eorg et C;o , Cenèye. ) 
On sa it l ' illtér0t 'Ille p ort e :\1. cie :\,I ~stra l Combre

mout a u rel(' \- Cllle llt d l' la Jeunesse delInqnante, Il Ic 
montre uu e fois de pIns dails l 'ouvrage ([\l ' il vient d~ 
fair e p araitre : " La Sau\'egarc~ e, de l a, Jeunesse ", ou 
il ex puse lln pro.i et d e lOI d estll:e a lllodlfier ,la c~lal1\bre 
pénal e de l' e \l fance d e C;enc\' e e t SubSidIairement 
d'a u tres jllridictio llS d e, I!Imeurs_ ., . 

L'allteur avant nSlt e de llombreuses InstItutIOns 
cie prè\-en tion ~ de l~elè \' e ll\e IIt 0 :1 de ré éd u?a tiot; j ll\:é
nil e, parle par expenence des reform es ([li Il precol1lse 
et c'est ce qui en fait la \'aleur, ca r o n n e peut lUI 
object er Clue ce soient des utopies . 

P artant de l 'idée que culpabilité, responsabilité, 



~;u:' i t é des i11 f ~'actio l1 s sont d's Il<ltions fa ll , se, <FIa11d 
Il s agit d e' e nfau t.' , r a llteur p ré 'o nis~ Ull j urid iction, 
~ e CU:l!scl l dt:, la J /t ll m:sse , d é p u n u d e t ut t'arac t(:rc 
JudiCiaire, , 11151 sera - l-~ll e \ l'a im. nt t Il o rgall,Ïsm édu 
c,ltlt e~ p~urra-t -el l e agI r a y l.:C rapidité, Sa l'Ompéte 11 Cl! 
s~ra trcs, etend ti C ; elle au ra à C0 11l1 a it re d e tO tl S les l'as 
o u les e nt u nts peu\"ell t -c t r u y e r ell péri llllor:Jl : nf, n t s 
mo ra lelJlent a uando nné, jeu nes tl ;linqu aIlL, mê me 
c IL' , C[lI C III III llen t d es coutr a \' ntions , Le 'O!L'(.:il 
sera eaa l nI n t compétent d an l ,s a fa ires d e t llt elle 
(l e pr~tcc,~io n cl ~ eu ra nt· ~O ll.t les p,a l:en ts 'o n.t séparé~ 
Ol\ d l\ or,es, clan s le proce '1 \'Il s ou l S Interets llIaté
r1 ~'l s Oll lJloraux d e u line Ir: SOllt en jeu , sculs le 
crllll es,dcs nu ncu rs se ront jug" par la 'ou r (' . .\ :, ise . 

Le Co nseIl d e la J 'un c 'e sera form é de \) m.,lIlbres 
(3 hOl1lllles ct 3 fCllJllles) , les co n seiller s de Iii jeulll' sse 
d. ~) n t deux sero n t d es s p~c i~ l iste' d ' s questions j ll.r i ~ 
dl,l/ n éS e.t f aur n t cl s d ip l0l1les d sen' iee !ioda I, de 
pedagog l ~, de psyd Ii atr ie infall ti l , :\ La is ils si ègerollt 
chacun , leur tou!" corn ille m agistrat lI1!ù]Ile , une 
co nse Il lere po n r les Jeu nes filles, Ull conseiller pOlir les 
~a rço n s , el n ature ilc-lIIellt. ~I h ui s clos, L' appel s ' ra 
lutercllt, sauf en l'as de pénl m ora l e t cl tutc.ll, CU I" il 
t a It p e rù r à l 'e nfa n t t ou t e con fiauce dans la ju: t ice 
d e ln m csure q UI le fra pp ' . 

Da lls le, dnmttine des m eS/lres édu catives, .:\I. d e :\lestral 
pr?'p0sc ~gn l elUent un certai n n OIl1 bre de rl'fo rmes. 

lr~llt cl al)o rd till e Jarne eX/I' H il)1/. d" la hl!!' tl/ SU l'
Il' illec an' TUlll eurs li bérés d es Illa iso ns d e redt s

lI1e,ut et m ême; an x mi nenrs a yant a tteill t len r majo ri é 
SI ': cc 11I0m nt ils "taient S()lIS la sun ' ill a n 'e dcp ui s 
1Il0111.S de, 3 <1ns. Le,s e ll ia nts issus de par lit s d i,'or és 
( JI 1 sepa rcs .sero n t l' CfalClUellt m is eu lil>er t t su r ve iIl '", 
car leur, ull heu , troublé par la m b ;en tell te , est peu 
pro piC" a un bo n l1 P éùucation . 

L'a u t Cl r dem ande é,·ra l m en t l n e IrrmslOl'1I!lItion 
~l's 111(1/.$01lS dl' ,:,/'lfdlll;a/i0 1t (per 'oIl Ild d' éduca t eurs :'l U 

!Tell d e slIl.lples sury eIl la nts, p ossil>il ité ponr le m ineur 
de, ~ecc "()l r un", tO Tl I1U tiOIl p rofess i01lnellc, e, a Jiu 
dC\'l t e r, la Vro lll iSCU lté, répartition cl s min. u r e n 
~lI \'er' etabltssel1\e ll ts su,iv < l~t l.,t,lI· degré d e per) er
SIO n) • I. de, ~lestral pro COlllse, cgalellle ll t, l ' in t e rn e
ment d es d elt n )ILa n ts Jusq u 'à 25 HUS dan s les cas 
grav,cs, afi n de leur é \' it'r u u ' rech ute qui, rai t suivi e 
d e 1 appl1catlO n Li II ll'SU es p "n:1 les. 

P a rta!lt , d tl m ê llle pri nci pe, il pro pose pour 1 s dt:li n 
q u a n ts agl'~ d 20 Ù 22 un , un régime tran. ito ire entre 
CelUI dc~ nllIleurs ct ceiui des maje u rs : priSOllS école ct 
pelues retltutcs . E nh n , d a ns les l1lêlll - vU.es édu C'a t h 'es 
~ 'a ll teur dem a nde ' lu e la lII ise en ob erva tio u 'vallt 
Jllg~lIl eni SOIt a n, Sl a p p liqué a ux ma jeurs. 
. 1. ;, ffice.pour ta fU' lIt'SS" el le., Amis de la J eunesse. 
l;e C<: ~lse tl dl'}a Jeu nesse est a!d ' dans so n œ il He par 
1 Office yu III la J eunesse, forme de trava Il leu r s 'oci a -
p rofesSlO u neIR. 

Cdlli -ci do it 
1 ° CCII/rali l' d animcl' l e institutions en faveur de 

la jelln e_ ~e t:t ~ e .~~a ,·~il~ , urs ocia ux , ca"r ~ e lui dé pen 
dent , tous le;; .sen le . SOCiaux (pnso ns , hopltau x , centre 
de readaptab o u SOCIa le, te .. . ) , 

2° Il a, lu i: lnême, tu]> tàche sOl' iale, il procède ù la 
Slty" e!!l:l11ce Cl es IlIltlell rS en lib rté surveillée par l' iu 
te r Dled1 ~ l re d es A nll d e la J e unesse, . un rôle de pro 
f /t'Y,laxie CI'L mmeUr. :n orga n isant l'o nellt tio n profes -
::>10 1~nel\ e, t les lOISIr s d I1l1Uell rS, en sUTyeillaut le 
cIn em as e;t les t ltéâ t re , e tc ... 

3° 1" Il rôle d' c'd/lca/i'llr par les cours qu 'il o rUatli e 
p~nr 1" ~ar Il tS" le~_ mi neurs, le Amis d e la J ~~esse . 
les m embres de 1 Olhee e t les ollseI!le rs d e la jeunesse, 

. O u ne,peu.t ~l tle sou h a it er voi r se réa l iser les inno y a
bon s precolllsees p~r ::\1. de :\1 stra l. T out fois il es t à 
C'yam d r e qu.e nos lOIS ne pe rmett n t pas la tTél nS onn H
~lO I1 .d ~1 t n.buna~ p our 'nfal.l l$ en organis m e extra 
J, ~l(iiClaue. ~OIÙlalt I1S, ' autant plus, qne so ient pos
:;1 ble, des ref~rmes partie! 1 s, t elles q u l 'a jonction 
de pedagogu es o u de p ychlatres a maai tr ts a tlle15, 

" C 

-,' :;. 

L" <-'ufJabo/ldllg,: des m l /lt tirs, p a r Ralph 1,j,;poI." n.;, (Li-
bralne du 1{ec lleil ïrey, IJaris.) 

, l)~s un , oU'Iage , clair, b ie n cOlll posé, :\1. L epoi n t e 
e~tldle l ~ ,':1, ~I bonda, e des lllln u r ' , C 'es t uue tht:se 
d actual: te PIl I S([I 1'e~e n ét~ S()[~t 'nu e .ix mo;' après la 
prollluigat ron d u d ecret -lOi {JI U tran forme la législa-
t lO ll d . mlll u rs v ncrabond s . ' 

A ~rès u n III té ressa n: 1,listoriq ue ,S I\l' la r épre 'sio n 
du \ agaborl:d agc d epu l:; 1 A nC.len R egllne, l'auteur se 
~el!c1.1 ~. S;Il', l es~ ' a u ses du v agab ondage . L ' ill f.l n ence d l' 
1 herec.l t 1 a rre t c cl 'a l o rd, et il p asse cn revue les di _ 
rel~ies 'sp'::ces (l e v agabonds C}1l' elle eng 'nd re : ex cités 
' lU I vélU'a,uonden t par tu rbul nce , " espri ts allX imagi n u-

. ti fs » (lUI veul e u t \ '1 \'[ lenrs 1<> L:tn res et les fd m qu 'il 
out u, les v agabo nd' par (éficien{'e du ju gement, 
1 paranowqu 5, les pcrvers pour 'lui le \-aga bondagc 
st une OCl'>tSIOU de d e t ruc tion, etc, . 
~)' autres causes, m ili eu famili a l et social vien llent 

s ' aJo uter ~L l 'héréd ité: grand e cités, miliel1~ pau Tes, 
lllanquc d e s u rveIll a n ce ca usée par le t rava.i l des parents , 
10l?elllent.s ll1~~ l ubres, p rt d u p ère t , surt o u t , de ln 
m <.:r,c , a b ente lSl11e sc laire, UI' lIq ue d e form at io n pro
~ I OIlJlell : , Icc~u re, p e r!llcleuses, m a u vaises fréq ll en 

ta tIOns, e C .. . E n resu me, les vagabonds s nt, ln pllL
paTt d u, t emps, des l1l'lkh.Ul 'C llX, ou d es pe rvertis, n1< i 
tl 1 au ~ ~gale l1l Il_t t em r ('011 pte d la par sse qui ach l:v e 
d declder l 'enta ll t. E t l' , nteltr rés ll m e son opinion 
d an, ln phras ,' " 1I1\' ,~n~ ,: ~ Po u r fa ire nn pet it \'élgabo l1d, 
~ 1. ~ l1~Z lJ u cl c]l~ es I!e red~tes, aJoutez-)' <jllclq ues IrréulI
la ll ~es du Ilu heu lall11 lt a l .. . qu 1<1ue$ d'boi re" <l u elqu es 
IllllSlOUS et en voye:>: au 1 n b u ll al p ou r Hnfa nts ». 

Dans U ~I~ tr ,ISlel1le partie , • r 1, po inte étuù i ·, en 
SUIte, l ' .reglme Instauré par le cH: ret-loi d u J O octobre 
1935 '1111 , ° s' cn sOllvi nt (1) rd ira it a u vaO'a bo ll ' 
d a a <:: son qual i fica t if d e délit pO llr ne plu ' le ~ ndre 
paSSible q u.e de m esures éducatives. Il rend hommao ., 
:l~X, Il:t n t!o ns du, l,ég i !ate l r n1:\.b rc~re t e la h âte 
d\eC Idquellc l l. a e te preparé, es lllsufbsances, et ses 
lacune, ses d1ffi 'u ltés d 'applicatioll pratiquc. N OliS 
f ~lISO IlS nb~relllent . nôtres e cri tiqu e qu e nous 
a~olls e~pose S 'par êu,ll ell rs (1) , L'auteur regre tte qu'oll 
s~ s 1 ~ o nten t e rle r eformes d e détaI!, nu l ieu d pro
eede~ a cl r~t n ues gé nt' rul . (contrôle plu s é ère d e 
la freq llentatlOn sc l!<u re, r éorganisation de l 'enseigne
ll1ent p st-scolaIrC ct ri e l 'apprentjs 'uge, etc.) qui seules 
a ur ~u ell t pu ,dl Ol.\I1uer le l10 lnbre d es \'aga bouds. _ rous 
SOlllllles e u lcremcut de et a v is, m a i "' .. i ou Ile com mence 
pas pa r des r éformes partiel! s, il , t à craindre qu 'a 1-
e lln changel1l nt ne se réa lise. 'In fin, 1\1. Lepoi n t e ter
lII I1;e e :1 t,le.\l~a llcla ll t <J,ue I.e m3 " istra t d u tribuna l po u r 
en la nts s adJolgnellt 1 a ssis t a nce Ù'U ll méde in et d'11I1 
mel!lb re de l 'enseign ment ; tit r l'OIlSUlt t il. 

L n otlvr ag int ' ressant et qu 'o n l ira av c p ro fit. 
1\1. L . 

(I) Vo ir llUlném <le novembre 1935 <.1<.: 1 l'Enfance Coupa ble " 

Institut National d'Orientation frofessionoelle 
L ' I nstitu t n ati nal d 'ori ntatÎo n p rofe,si nueUc ,com

~ end lin centre d rech erch 5, lll! office de d ocu ltl nta
tIon et u!l c n t,re ~le cOllsultatio n . Il délinc u n di p lôme 
ct conseIller d OrIentation . L , cou rs ont commencé l e 
1 0 no \'el11 br e , 

Pou r tous l'enseignemtn/s concernant les cours le 
p rogramme et 1 d iplô llle, s' ad r e ser au CO il serva /~ire 
des A1'tS et lU élicrs, 292 rue a ill/-"l'lartin Pa ri< 3e 
téléph. archives 0450. . , ' " • 

L'In sti t u t donnent égalE>.mcnt d _ consu ltoliol/s d' orien. 
ta lwn proleSf:~Ol1nelù! , 1 j eudi a p r ' s -mid i , sur r nd z
\' u s. Ad r , er lesd m:lJ1de à 1Iu C13iscay, à l ' , _",O, P ., 
2 2, rue ~alnt-1Ja rtin. 

l'OrR L'E:-\F_-\NCE " COl' PARLE" 

Préparation au Certificat d'aptitude et à 
l'enseignement des arriérés 

Les Cours du F ' l'tl' Cutlal d' H I" i" d, l'.-/ss"ci J
lion L ( "'"Id- B el/ail, institué!> s pécialement en layeur 
du Personnel en_ ignant, réonyriront , au si ège d e 
l'Ass, )ci " t ion : 6 1, rue du Rocher , Paris , ~e l e L UI/di 
12 "clo/uP l' I.Ù, à li heures , 

Ce cour" out lieu le L UI/d i (H" !!:,',, , p, lIal,' ) et le 
.\-lenr,d (H r;/èllf P".vs1q"") de 17 h , .W ,l 18 h , 30. ils 
so ut eom létees '{la I' des stage" pra t ' q cs d a ns le 
H ô pitaux le J eud i de 1 0 heures à mÎ< . l. 

Ac:, II'S ,/, H ygl : ", men tal, sont é t u dies les ' lIO

malie" de l ' int >lligence et du cal'actère que )' (111 r eut 
eon~tat<'r chez les enf ts, et les moyens péda~()giques 
ca ables de les corriger. 

Ce cours se termine en a \'Tl , il prépare dire t eillent 
au Ce rti lïcat ri' a ptitude à l ' enseignement d es enfa nts 
arriéré" et est sanctionné par u n ex, lllel1 à If< sui te 
d llC]u d est déliné un Certificat d ' Etudes Psychi 1 

triq ues . 
_\u ( ol/rs d' H.\ gl. Ile p ll y , iqlll' ct m01'al(' sont ens.-i 

gtlé!i : la puériculture , l'hygicne médicale et scc lliire 
la m édication i .llniliale , les soin s d'urge nce , l'hy gii'lIe 

o rale à l'école , 
LI:' cour s se termine e n avril par lU . a men à la sui t e 

duquel est cléliné un Certificat Il .\ pti ll le ft l'enseigne
m ent d e l'hygi ':ne, Les Instituteurs, les Institutrkes 
munis de ce diplônH; so nt à m ême de remplir le r ô le 
d'assistants d'hygiène Rcolaire , là o ù ce servÏl'c n 'existe 
pas {·ncore. 

Les cours sont gra tuits, seul un droit d'inscription 
de 15 francs est perçu pour ch aquc série , 

Fn seryice d'enseignement par correspondance est 
organisé pour la province, Pour tous renseignements 
s'adresser au siège dc l ' As:;oCÎatiol1 : h." rue clu Rocher, 
Paris, se. 

PROGRA~I:ME DES cm-RS 

HYGIÈNE MENTALE 
Les Cours slIi l.'M l tS 011 1 lùm te L~I1!lh .. tlf 1 i II. ]0 li 1 ~ Il ]0 

64 , Rue dit R ochrr 

19 Octobre .. " M. le docteur Fay : ~rédecin de l'Hf,-
pital Saint-J acques, médecin-assis
t a nt de l'hôpital d e La Pitié : 
L ' ill/rlli gence humailll , ses limites, 
so Il évoluliùH . 

26 Octobre .. " M. le docteur F ay: L es al/omaties dt 
l'intelligence. 

<) NO"embre, M_ le docteur Grimbert : Les fl110-

m aties ni 'if Iles d'or: !jine endocl'i-
nÙ!1/.lIl' . . 

16 X o , ·embrc. M. le docteur Wallon : Directeur à 
l'Ecole des Hantes-Etudes : 1 / s 
In u bles PSYChO- IIl" h lll' citez l' , ,' 
f i l/lI . 

2] Xovembre. M. le docteur Wallon: L'é/llfie du 
OlJ'ar /tl" cl, l' %'t. 

30 N'oyembre, M. le docteur Jeudon : ~1 :1 Ître de 
conférem e" à l'Ecole des H , utes
Etudes : 111' ""Ie nr, dl! r l'/ilm, 
dans [', 'to/:a,', 1 l' s , cho- ,,,olri'c, d ,,: 
l' L I;/ I t . . 

7 Décembre . M. le d oct ur F ay : l 'f, lil{n r, ·f 
s /tc r ' s srol'Ii, 's . L '(f. /5/ <ne/al, s 
qui 101'1' Il! f> ," J Idi(t ,; /' , /ltâl I!' lice 
dt' s PI j(lIIls , 

14 Décembre . M. le docteur G. Paul-Boncour : 
:\IédeCÎn-chef de l'Institut m' Ïl'o 
pérlagogi u e de \ïtry : L '" 01", 
ép ilept iql/, 

11 ] ) 'cem\)re . 

J .lIn ier. , . . 

11 J a nvier ." . 

IS J .' llvier,. ,. 

2 ~ a n, ier., " 
! ~r Fév ri er .' 

S F évrier . , . 

1 .'i Fi:vrier" 
.!.! F l'yrier " , 

1 er :\lars .. " . , 

8 ~Iars ... , , , 

15 ~lars. , . . , , 

18 ~Iars . . , , , . 

M. le d octeur Fay : Q/I' 'qll"s t l'pes 
'l', ;'11 t rrL'Sen/ali t 1/1' ,l'lOti/al" 
ci" ( "l, I)"rl, /1" III ' '" pl/rol1rl jaqllt 
/, / , 'Ii 11/11/t. h Pli . , 

Mlle Géraud : Inspectrice générale 
des E coles m a e r lelles, 

M. Guilmain : Profe - eu r de classe de 
perfectionnement, d irect 'u r du F, 
C. H. : CO I> m/'l t COI sI 11/0 /III dos 
, , , III/ti ico - ps 'cita - pldn go Iqll 
t ,olfr t' OÛSPI , rtlUlII des dii'c t nf 
meil /aI/X , 

Mlle Rém y : Secrétaire générale de la 
Soc ié té Alfred Binet : L'examen 
de !' l ' /,.,li![, 11Ct' d, S t/ f /I/ /s; lcs 
tests B lI/ cI- S im ol/ , 

Mlle Rémy : L ~5 /es:s cl' IIS',lIctU /1 . 

M . Guilmain : l ', 'x nmt'I! dt',~ ;Ol/C/t(l/ S 

p syclw- /Ilo /1 ice s chez l' Cil jal/ t . 
M. Fresneau : Directeur (h- l'Ecole 

de Garçons rie l'Institut d'As
nières : RééduCtI /ùm et [, /s/r'l r/ion , 

M. Prudhommeau : Professeu r de 
classe de perfectionnement : L e 
dess in e/ les (/(:/iciellts /l'11'ffl/lX. 

Mme Borel-Maisonny : L I rv /ll me 
cl/lI1S la p ar ole, ses !1l , t lf rûafiMIS, 

M. Fontè~ne : Inspecteur général 
de l'Enseignement Technique, 

M. Guilmain : L es d/a bliss"lIl ents de 
rééducation, dil/én:llts t-y p es et lois 
qui les régissI'11/. 

Uxamen ~crit po ur l'obtention du cer
tificat d'études psychiatriques. 

STAGES DAXS LES HOPITAl-X 

H op llal d, la P itit!. - Stage à la consultation de psy
chiatrie infantile de M. le docteur Fay. dans le 
service de M. le professeur Lai~nel-Lavas. 
t ine . 

LIVRES RECUS 

R .·P, CHA:'IOT, " La mé~~"tenteconi .t gll lc, ses t'ltets su, 
l','d t/ca tioll d es en/ants . , E ditions ~lariage et Famille . 
1 57 pages, 7 fr. 50, 

Bulll'fil/ d ll Bu.re(w Tllltrnntio/la / d 'educalù1 /l, 3e tri
mestre 193(" Genève. 

Gt:ILMAIN F;cI. F onc/io lls psycho-mol /lets et troubles 
du compoTt/mun!. Etlld(s ri, tests P<1'chlJ-moteurs pour 
(' lI la1/ ls d'âge scola m' . Paris, 115 p. 15 francs . 

Dr EDOCARD PICHON. L I' d/, ,'Ioppnl ,171 psychiql/e 
d, l'ellfaHt et d, l' adoll'sc, nt, Paris, 193u, 37 1 p" 45 fr . 

DELYAt:X, ( 11 COlltrôle d /J la S lm'ford Rev is lQII de 
T l/man. (Echelle Binet-Simon). 206 p ., 18 francs belge. 

UESTRAL CO:'IBRE:'IONT (Pierre de) , La Satwegal'dt 
li la I L '"lesse , Ge 1 i:c ~ , 1936 , 95 pages . 

I,t:.\IRli (René). Le r6lt de l'h,ilii/lit'/! privée dans la 
pl'ot,CIIOI' de l'I I/(H/CC Jtl,lIqllallfe " J- Ial/ce et en Bel
giq l/ e, P a ris, 1936, 4~o p. , U francs, 

J eau LETURGŒ. Sa "r Al"", -E nl,'st 17' , 11 francs, 
1936. E d. Spes . 

.\ . n .\NAN. , f a 'S01/S d, S il Î Ijo , Ed, Denc ël et Steele, 
1 \.130 .! :; 1 pages. 

LEPOINTE (Ralph, L t agllbc)Ilda gl- d,' s mille urs, 
l " j l " Sirey, LJO p ages. 



POUR L'ENF.\~CE "COlTP.\BLE" 

DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

'1. ),' enfant doi t être mis en mesure de se développer d'une façon normale. matériellement et spirituellement. 

2. L'enfa nt qui a faim doit être nourri; l'enfant malade doit être soigné; l'enfant arriéré doit être encou-
ragé; l'enfant dévoyé doit être ramené. L'orphelin et l'abandonné doivellt être recueillis et secourlls. 

3. L'enfant doit être le premier à recevoir des secours en temps de détresse. 

4, L'enfant doit être mis en mesure de gagner sa vie et doit être protégé contre l'exploitation • 

• 1 . L'enfant doit être élevé dans le sentiment que ses meilleures qualités doivent être mises au serVICe 
de tOIlS. 

Par sa documentation 

Son bulletin périodique 

Ses conférences 
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LA LIGUE POUR L'ENFANCE "COUPABLE' " 

I.e Gtfmtsj : Henri COSTA de BEAUREGARD. 

Cherche à améliorer 

le statut des 

Enfants _~arriérés et dévoyés 

Imprimerie Ch,-'>'. BÉDU. St-Amand (CIr.:r) 


